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INTRODUCTION 

1. A sa vingt-septieme session, le Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux doit 
poursuivre les travaux qu'il a entrepris conformement a une decision prise par la Commission a sa 
vingt-huitieme session (Vienne, 2-26 mai 1995) en vue de l'elaboration d'une loi uniforme sur la cession de 
creances a des fins de financement1• Cette session est la quatrieme que le Groupe de travail consacre a 
l'elaboration de cette loi uniforme, intitulee provisoirement projet de convention sur la cession de creances a 
des fins de financement. 

2. La decision de la Commission d'entreprendre des travaux sur la cession de creances a des fins de 
financement repondait a des suggestions qui lui avaient ete adressees lors du Congres de la CNUDCI sur le 
theme "Le droit commercial uniforme au XXIeme siecle" ( qui a eu lieu a New York parallelement a la 
vingt-cinquieme session, du 17 au 21 mai 1992). Lors de ce Congres, il avait aussi ete suggere a la Commission 
de reprendre ses travaux sur les süretes en general, question dont elle avait decide, a sa treizieme session 
(New-York, 14-25 juillet 1980) de renvoyer l'examen a plus tard2• 
3. De sa vingt-sixieme a sa vingt-huitieme session (1993 a 1995), la Commission a examine trois rapports 
du Secretariat relatifs a certains aspects juridiques de la cession de creances (A/CN.9/378/Add.3, A/CN.9/397 
et A/CN.9/412). Apres avoir etudie ces rapports, elle a conclu qu'il serait a la fois possible et souhaitable 
d'elaborer un ensemble de regles uniformes dont l'objectif serait d'eliminer les obstacles au financement par 
cession de creances crees par l'incertitude qui existait dans plusieurs systernes juridiques quant a la validite des 
cessions transfrontieres (dans lesquelles le cedant, le cessionnaire et le debiteur ne sont pas dans le meme pays) 
et aux effets de ces cessions sur le debiteur et d'autres tiers3• 

4. A sa vingt-quatrierne session (Vienne, 13-24 novembre 1995), le Groupe de travail a commence a 
examiner un avant-projet de regles uniformes contenu dans un rapport du Secretaire general intitule "Examen 
et avant-projet de regles uniformes" (A/CN.9/412). A la merne session, le Groupe de travail a ete instamment 
prie de s'efforcer d'elaborer un texte juridique qui ait pour effet d'ameliorer l'offre de financement (A/CN.9/420, 
par. 16). 

5. A sa vingt-cinquieme session (New York, 8-19 juillet 1996), le Groupe de travail etait saisi d'une note 
du Secretariat qui contenait des dispositions portant sur toute une serie de questions : forme et teneur de la 
cession, droits et obligatio~s du cedant, du cessionnaire, du debiteur et des autres tiers, cessions subsequentes 

'Rapport de Ja Commission des Nations Unies pour Je droit cornrnercial international sur !es travaux de sa vingt 
huitieme session ( 1995), Documents officiels de !'Assemblee generale. cinguantieme session. Supplement N° 17 (A/50/17), 
par. 374 a 381. 

2Rapport de Ja Commission des Nations Unies pour Je droit commercial international sur !es travaux de sa 
treizieme session ( 1980), Documents officiels de !'Assemblee generale, trente-cinquieme session, Supplement N° 17 
(A/35/17), par. 26 a 28 (Annuaire de la CNUDCI, vol. XI: 1980, prerniere partie, II, A). 

3Rapport de la Commission des Nations Unies pour Je droit cornrnercial international sur !es travaux de sa vingt 
sixieme session (1993), Documents officiels de !'Assemblee generale, quarante-huitieme session, Supplement N° 17 
(A/48/17), par. 297 a 301; Rapport de la Cornrnission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa vingt-septieme session (1994), Documents officiels de !'Assemblee generale, quarante-neuvieme session, 
Supplement N° 17 (A/49/17), par. 208 a 214; et Rapport de Ja Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa vingt-huitieme session ( 1995), Documents officiels de !'Assemblee generale, 
cinquantieme session. Supplement N° 17 (A/50/17), par. 374 a 381. 
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et conflits de lois (A/CN.9/WG.WWP .87). A la meme session, le Graupe de travail a decide, a titre d'hypothese 
de travail, que le texte a elaborer prendrait la forme d'une convention (A/CN.9/432, par. 28). 

6. A sa vingt-sixieme session (Vienne, 11-22 novembre 1996), le Graupe de travail a fonde ses travaux sur 
le texte, etabli par le Secretariat, d'articles nouvellement revises du projet de convention 
(A/CN.9/WG.WWP.89). A la meme session, il etait saisi d'une note du Secretariat contenant les commentaires 
presentes par le Bureau permanent de la Conference de La Haye de droit international prive au sujet des 
dispositions du projet de convention portant sur les conflits de lois (A/CN.9/WG.II/WP.90). Ayant epuise le 
temps qui lui etait alors imparti pour ses travaux, le Graupe de travail a decide d'examiner la question des 
conflits de lois au debut de la presente session a partir d'une version revisee des regles pertinentes publiees sous 
la cote A/CN.9/WG.II/WP.87 (A/CN.9/434, par. 262). 

7. La presente note renferme une version revisee du projet de convention campte tenu des travaux menes 
et des decisions prises jusqu'ici par le Graupe de travail. Elle comprend aussi une annexe sur l'enregistrement 
qui a ete etablie par le Secretariat a la demande du Graupe de travail (A/CN.9/432, par. 251 ). Les ajouts et les 
modifications apportes au texte sont soulignes. 
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PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE CREANCES 
A. DES PINS DE FINANCEMENT 

Reference : A/CN.9/434, par. 14 (vingt-sixieme session, 1996) 

Remarques 

1. Tel qu'il se presente, le titre donne a penser que le champ d'application du projet de convention est plus 
etroit qu'il ne l'est en realite (le terme "financement par cession de creances" ne figure pas dans le projet d'article 
premier, il n'apparait que dans le titre et le preambule du projet de convention, ainsi que dans les projets 
d'articles 5-4 et 15-3; les termes "financement" et "creance" ont ete definis dans une large perspective dans les 
projets d'articles 2 et 3 et la liste des exclusions est restee courte dans le projet d'article 4). 

2. Si le Groupe de travail decidait de circonscrire le projet de convention aux operations de financement, 
il faudrait retenir le terme "financement par cession de creances'' dans le titre et donner une definition plus 
etroite aux termes "financement" et "creance" (au sujet du champ d'application, voir les remarques relatives au 
projet d'article premier). 

* * * 

PR.BAMBULE 

Les Etats contractants, 

Considerant que la cooperation commerciale internationale sur la base de l'egalite et des avantages 
mutuels constitue un element important susceptible de promouvoir les relations amicales entre les Etats, 

Estimant que l'adoption de regles uniformes regissant la cession de creances a des fins de financement 
faciliterait le developpement du commerce international et favoriserait l'offre de credits a des taux plus 
favorables, 

Sont convenus de fe qui suit: 

Reference : A/CN.9/434, par. 15 et 16 (vingt-sixieme session, 1996) 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D'APPLICATION 

Article premier [ 1-1 ]4• Champ d'application 

1. La presente Convention s'applique aux cessions de creances internationales et aux cessions 
internationales de creances telles que definies dans le present chapitre : 

a) si [, au moment de la cession,] le cedant et le cessionnaire ont leur etablissement dans un Etat 
contractant; ou 

4Les chiffres entre crochets renvoient aux articles de Ja version precedente du projet de convention (NCN.9/WG.11/WP.89) 
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b) si les regles du droit international prive conduisent a l'application de la loi d'un Etat contractant. 
[2.. Les dispositions des articles 26 a 28 s'appliquent [aux cessions de creances internationales et aux 
cessions internationales de creances telles que definies dans le present chapitre] independamment du paragraphe 
1 du present article.] 

References : A/CN.9/434, par. 17 a 25 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 14 a 18 et 29 a 32 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 19 a 25, et 30 et 31 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

I. Champ d'application quant au fond 

1. Jusqu'ici, l'approche du Groupe de travail etait que le projet de convention devrait s'appliquer 
essentiellement aux cessions visant a obtenir un financement et d'autres services connexes, mais que son 
application pourrait aussi s'etendre a d'autres types de cessions (A/CN.9/432, par. 66 et A/CN.9/434, par. 43). 
Le Groupe de travail voudra peut-etre revenir sur cette approche. Essayer d'appliquer le projet de Convention 
a des cessions de creances qui ne seraient pas faites a des fins de financement pourrait etre vu comme une 
reforme massive regrettable de tout le droit des cessions et compromettre l'acceptabilite du projet de convention 
pour les Etats. De plus, cette approche exigerait l'elaboration de regles specifiques pour repondre aux besoins 
de pratiques particulieres (par exemple, un systeme d'enregistrement ne conviendrait pas pour les cessions de 
creances quasi-delictuelles, de comptes de depöt ou de contrats d'assurance; une regle differente sur les clauses 
de non-cession pourrait se reveler necessaire pour les operations de refinancement; d'autres exemples sont 
donnes plus loin). 

Creances quasi-delictuelles 

2. Compte tenu d'une decision provisoire que le Groupe de travail a prise a sa session precedente pour 
couvrir les creances quasi-delictuelles (A/CN.9/434, par. 74 et 81 ), le texte du projet de convention fait 
reference en plusieurs endroits a "la convention ou la decision d'un tribunal" confirmant une creance 
quasi-delictuelle (cette restriction est due au fait qu'en l'absence de confirmation, une creance quasi-delictuelle 
decoulant d'un acte illeg~l est sans valeur a des fins de financement). Plusieurs articles contiennent une regle 
specifique sur les creances quasi-delictuelles (par exemple, le projet d'article 5-2 qui porte sur le moment ou 
une creance pourrait etre reputee naitre, le projet d'article 12 b) qui porte sur le moment du transfert des creances 
futures et le projet d'article 16-1 c) qui limite les garanties du cedant quant al'absence d'exceptions de la part 
du debiteur a la cession de creances contractuelles ). Par ailleurs, il faudrait modifier le projet d'article 21 pour 
y traiter de la modification de la creance initiale (voir la remarque 3 relative au projet d'article 21). 

3. En outre, il faudrait etablir une regle specifique sur les droits concurrents en matiere de creances 
quasi-delictuelles, Les assureurs qui, apres avoir regle une demande d'indemnite, cherchent a se faire rembourser 
au moyen de la creance quasi-delictuelle de leur assure pourraient subir un prejudice si d'autres financiers 
pouvaient avoir la priorite sur eux par le biais de l'enregistrement. De plus, si une disposition donnant la priorite 
au premier cessionnaire qui a enregistre s'appliquait aux creances quasi-delictuelles, elle risquerait de faire 
obstacle au reglement auquel toutes les parties en cause dans un quasi-delit sont censees participer ( ce serait 
le cas en particulier si l'enregistrement donnait un droit prioritaire aussi sur une creance quasi-delictuelle future). 
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Contrats d'assurance 

4. Les lois qui prevoient un systeme d'enregistrement excluent generalernent la cession de creances 
decoulant de contrats d'assurance, les differends quant a la priorite relevant d'autres lois. II est souhaitable qu'il 
en soit ainsi car les assureurs tiennent des registres de titres et des droits sur les contrats si bien qu'il n'est pas 
necessaire de prevoir un autre enregistrement de ces interets, Toutefois, les sommes d'argent payables par les 
assurances a titre d'indemnite pour la destruction ou l'endommagement de biens garantis (ce qui inclurait le 
produit de l'assurance) sont traitees dans ces lois en tant que produit de garanties. La question de savoir si 
l'assureur qui a paye un ayant-droit sur le produit acquiert par subrogation les droits de l'assure a l'encontre de 
l'auteur du dommage releve d'une autre loi. Au cas ou le Groupe de travail deciderait d'adopter un systeme 
d'enregistrement pour regler le probleme des creances concurrentes, il voudra peut-etre revenir sur sa decision 
d'inclure les cessions de primes d'assurance ou etablir une regle de priorite differente pour ces cessions. 

5. En ce qui conceme les contrats d'assurance vie, on pourrait faire valoir le fait que faciliter da van tage leur 
cession par leurs titulaires risquerait de faire echouer l'objectif merne de ces contrats qui est de foumir a leurs 
beneficiaires un revenu de remplacement. En outre, des contrats d'assurance risqueraient d'etre cedes lors de 
la cession de toutes les creances existantes et futures de leurs titulaires ("clause ornnibus"). Pour ce qui est des 
contrats d'assurance a echeance, on pourrait avancer qu'il n'y a aucun avantage concret a faciliter leur cession. 
Le contrat n'aurait aucune valeur actuelle pour le cessionnaire. De plus, faciliter ces cessions pourrait exposer 
le cedant a des abus (par exemple, si le titulaire-cedant du contrat n'est pas en mesure de contracter une autre 
assurance a un prix abordable pour des raisons d'äge, de maladie ou d'incapacite, le cessionnaire peut inciter 
le cedant a foumir d'autres biens en garantie, peut-etre a un grand coüt pour le cedant, pour ses creanciers . 
chirographaires et les personnes a sa charge). 
Comptes de depöt 

6. L'application du projet de convention aux cessions de comptes de depöt pourrait avoir des effets peu 
souhaitables pour le secteur bancaire. Ainsi, l'etablissement depositaire, qui est le debiteur dans le cas d'un 
compte de depöt, peut ne pas vouloir avoir a payer quiconque d'autre que le deposant, De plus, il faudrait 
elaborer des dispositions distinctes pour regler un certain nombre de questions, dont la liberation du debiteur, 
les exceptions et les compensations, le droit de l'etablissement depositaire de disposer des fonds places sur le 
compte et les conflits de priorite (entre les cessionnaires du compte de depöt, et entre l'etablissement depositaire 
et le cessionnaire). 

Conclusion 

7. Cela etant, il est probablement plus realiste, a considerer les resultats susceptibles d'etre obtenus en une 
periode de temps raisonnable, de mettre l'accent sur les principales operations de financement par cession de 
creances ( celles qui font intervenir les creances decoulant de la foumiture de biens et services, y compris les 
services lies au financement). Si la reussite du projet de convention etait telle qu'il serait souhaitable d'y inclure 
d'autres types de creances, cela pourrait se faire dans le cadre d'une revision du projet qui comprendrait 
l'elaboration de dispositions supplementaires pour repondre aux besoins particuliers de certaines pratiques. 

II. Champ d'application territorial 

8. Le Groupe de travail voudra peut-etre revenir sur sa decision qui oblige le cedant et le cessionnaire a avoir 
leur etablissement dans un Etat contractant (NCN.9/434, par. 23). A la session precedente du Groupe de travail, 
on s'est inquiete de ce que l'obligation faite au cessionnaire de se trouver dans un Etat contractant limiterait sans 
justification le champ d'application du projet de convention et serait source d'incertitude a ce sujet (NCN.9/434, 
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par. 123, 127, 134 et 192). Le libelle actuel du paragraphe 1 a) du projet d'article premier aurait pour autre 
inconvenient encore d'empecher le cedant qui se trouve dans un Etat contractant dont la loi interdit la cession 
de creances futures de beneficier de l'application du projet de convention du seul fait que le cessionnaire ne se 
trouve pas dans un Etat contractant. 

9. Quanta l'argument selon lequel le cessionnaire devrait se trouver dans un Etat contractant parce que le 
projet de convention porte sur la relation entre le cedant et le cessionnaire, il faudrait peut-etre l'examiner 
campte tenu du fait que les seules dispositions traitant de cette relation (c'est-ä-dire les projets d'articles 15 et 
16) ne sont pas des dispositions imperatives (a l'exception du projet d'article 15-1 qui, en taut etat de cause, n'a 
pas d'incidences sur les droits du cessionnaire a l'egard du cedant), 
10. De plus, meme si le champ d'application est elargi, le projet de convention, dans la mesure oü il tauche 
aux droits du debiteur, ne peut pas changer la loi qui serait applicable autrement, a moins que le debiteur ne se 
trouve dans un Etat contractant (par exemple, seul le type de notification prescrit par la loi de l'Etat dans lequel 
le debiteur se trouve declenchera son obligation de payer le cessionnaire, au lieu du cedant ; voir la remarque 
1 relative au projet d'article 7). 

III. Conflit de lois 

11. Conformement au paragraphe 1 b ), le projet de convention serait applicable si la loi regissant la cession, 
ou la loi regissant la creance (par exemple, le contrat qui donne naissance a la creance), ou encore la loi 
regissant une relation particuliere (par exemple, la loi sur l'insolvabilite) est la loi d'un Etat contractant. Le 
Groupe de travail voudra peut-etre plutöt envisager de prevoir que le contrat initial comme le contrat de cession 
seront regis par la loi d'un Etat contractant (voir l'article 2-1 b) de la Convention d'UNIDROIT sur l'affacturage 
international, ci-apres appelee "la Convention sur l'affacturage"). 

12. Le paragraphe 2 est calque sur l'article 1-3 de la Convention des Nations Unies sur les garanties 
independantes et les lettres de credit stand-by, ci-apres appelee "la Convention sur les garanties et les lettres 
stand-by". 11 est envisage d'etendre le champ d'application des regles de conflit de lois du projet de convention 
aux cessions, qu'elles soient liees ou non a un Etat contractant. Cette approche peut se justifier si le Groupe de 
travail decide d'harmoniser les regles de conflit de lois sur les cessions, et non de formuler des regles de 
comblement des lacunes (voir la remarque 1 relative au projet d'article 26). 

* * * 

Article 2 [3-1 et 3). Cession de creances 

1. Aux fins de la presente Convention, le terme "cession" designe le transfert par convention d'une partie 
("cedant") a une autre partie ("cessionnaire") de son droit au paiement d'une somme d'argent ("creance") due 
par une troisieme partie ("debiteur") en echange d'une contrepartie. d'un credit ou de services connexes foumis 
ou promis au cedant par le cessionnaire. 

2. Le terme "cession" comprend le transfert de creances a titre de garantie d'une dette ou d'une autre 
obligation, ou par taut autre moyen, y compris la subrogation par convention, la novation ou le nantissement 
de creances. 

References : A/CN.9/434, par. 62 a 70 et 72 a 77 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 40 a 49 et 53 a 69 (vingt-cinquieme Session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 33 a 43 et 53 a 69 (vingt-quatrieme session, 1995) 
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Remargues 

1. Le projet d'article 2, qui est cense operer en tant que disposition sur le champ d'application, contient une 
breve definition de base des termes "cession", "creance", "cedant'', "cessionnaire" et "debiteur". Compte tenu 
de la modification apportee a la definition du terme "cession", il est superflu d'exclure explicitement du projet 
d'article 4 les cessions a titre gracieux, les cessions automatiques par application de la loi et les cessions de 
droits et obligations au titre de contrats. Le paragraphe 2 ne fait pas etat des cessions absolues, car il est prevu 
que ces cessions entrent dans la definition de la cession donnee au paragraphe 1, le paragraphe 2 enoncant 
seulement une regle d'interpretation. 

2. Le Groupe de travail voudra probablement se demander si le terme "cession" est bien defini de maniere 
a permettre au projet de convention de rendre valides a la fois le transfert et la convention de transfert ( dans 
certains systemes juridiques, l'invalidite de la convention peut invalider le transfert alors que, dans d'autres, elle 
peut donner lieu a une action a l'encontre du cessionnaire pour enrichissement injuste). 

* * * 
Article 3 [1-2). Internationalite 

1. Une creance est internationale si, au moment Oll eile nait, les etablissements du cedant et du debiteur sont 
situes dans des Etats differente. Une cession est internationale si, au moment oll eile est effectuee, les 
etablissements du cedant et du cessionnaire sont situes dans des Etats differents, 

2. Aux fins de la presente Convention: 

ru si une partie a plus d'un etablissement, l'etablissement a prendre en consideration est celui qui a 
la relation la plus etroite avec le contrat pertinent [ ou toute autre convention ou decision d'un tribunal 
donnant naissance a la creance cedee]; 

hl si une partie n'a pas d'etablissement, [ son bureau statutaire] ou sa residence habituelle en tient lieu. 

References : A/CN.9/434, par. 26 a 33 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par 19 a 25 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420°, par. 26 a 29 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

1. Conformement a la definition de l'internationalite qui figure au paragraphe 1 du projet d'article 3, le 
projet de convention s'appliquera aux situations suivantes: le cedant se trouve dans le pays A, le cessionnaire 
dans le pays B et le debiteur dans le pays C (cession internationale de creances internationales); le cedant et le 
cessionnaire se trouvent dans le pays A, et le debiteur dans le pays B (cession nationale de creances 
internationales); le cedant et le debiteur se trouvent dans le pays A et le cessionnaire dans le pays B (cession 
internationale de creances nationales). 

2. Le terme "contrat pertinent" dans le paragraphe 2 designe la cession, s'il s'agit d'un critere 
d'internationalite relatif a la cession, et le contrat initial, s'il s'agit d'un critere d'internationalite relatif a la 
creance. Le membre de phrase entre crochets s'appliquerait aux situations dans lesquelles interviennent des 
creances quasi-delictuelles. 
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3. Afin d'apporter plus de certitude et de previsibilite quant a l'application du projet de convention, on a 
supprime du paragraphe 2 la reference aux circonstances connues ou envisagees par les parties en tant que 
critere a appliquer pour determiner la "relation la plus etroite" (conformement a l'approche suivie dans le 
paragraphe 4 a) de l'article premier de la Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international). A 
noter toutefois que, dans le cas d'un contrat negocie par une succursale d'une grande societe dans le pays A, 
conclu par une autre succursale de cette societe dans le pays B, alors que les paiements sont faits par une 
troisieme succursale dans le pays C, il peut etre difficile de determiner l'endroit oll existe la relation la plus 
etroite avec le contrat. 

4. En outre, le Graupe de travail voudra probablement se demander si une creance due par plusieurs 
debiteurs ou a plusieurs cedants serait internationale, merne si un seul debiteur ou un seul cedant se trouvait dans 
un pays autre que celui Oll se trouverait l'autre partie a l'operation, et si une cession qui fait intervenir plusieurs 
cedants ou plusieurs cessionnaires serait internationale, meme si un seul cedant et un seul cessionnaire se 
trouvaient dans des pays differents, 

5. La reference au "bureau statutaire" vise a englober les personnes morales enregistrees dans un endroit 
et ayant des activites dans plusieurs autres endroits (par exemple, les societes a boite postale). Cette reference 
est tiree de l'article 13-4 du projet de dispositions legislatives types de la CNUDCI sur l'insolvabilite 
transnationale (annexe au document A/CN.9/435). 

* * * 

Article 4 [2]. Exclusions 

La presente Convention ne s'applique pas aux cessions effectuees: 

a) a des fins personnelles, familiales ou domestiques; 

b) uniquement par endossement ou remise d'un instrument de commerce; 

c) dans le cadre de la vente, ou de Ja modification du re~me de propriete ou du statut juridigue, 
d'une entreprise commerciale d'ou sont nees les creances cedees, 

, 
References : A/CN.~/434, par. 42 a 61 (vingt-sixieme session, 1996) 

A/CN.9/432, par. 17 et 62 a 66 (vingt-cinquieme session, 1996) , 

* * * 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 5 [3 et 15-1). Definitions etprincipes d'interpretation 

Aux fins de la presente Convention: 

1. Le terme "contrat initial" designe le contrat entre Je cedant et le debiteur d'ou nait Ja creance cedee. 
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2_. Une creance est reputee naitre au moment Oll le contrat initial est conclu [ ou, en l'absence de contrat 
initial, au moment Oll elle est confirmee par convention entre le creancier et le debiteur ou par decision d'un 
tribunal]. 

3. Le terme "creance future" designe une creance qui peut naitre apres la conclusion de la cession. 

[~. Le terme "financement par cession de creance" designe taute operation dans laquelle une contrepartie, 
un credit ou des services connexes sont fournis en echange de creances, Ce terme inclut, sans y etre limite, 
l'affacturage, le forfaitage, la titrisation, le financement des projets et le refinancement.] 

2. Le terme "ecrit" designe taute forme de communication [preservant un enregistrement complet de 
l'information qui y est contenue] [accessible de maniere a etre utilisable pour refärence ulterieure] et permettant 
l'authentification de sa source par des methodes generalement acceptees ou par une procedure convenue par 
l'expediteur et le destinataire de la communication. 

Q. Le terme "notification de la cession" designe une declaration informant le debiteur qu'une cession a ete 
effectuee. 

1. Le terme "administrateur d'insolvabilite" designe une personne ou un organisme, meme designe(e) a titre 
provisoire, autorise(e) a administrer le redressement ou la liquidation des biens du cedant. 

8. Le terme "priorite" designe le droit qu'a une partie d'obtenir paiement de preference a une autre partie. 
2. La priorite sur les creances inclut la priorite sur les especes res;ues par encaissement ou un autre acte de 
disposition des creances, saus reserve que lesdites especes puissent etre identifiees en tant que produit des 
creances. 

References : A/CN.9/434, par. 70 a 72, 75 et 76, 78 a 85, 166 a 194 et 244 (vingt-sixieme Session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 40 a 72 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 44 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Au paragraphe 5, une variante, inspiree de l'article 6 de la Lai type de la CNUDCI sur 1e commerce 
electronique, a ete ajoutee entre crochets aux fins d'examen par le Graupe de travail. Elle vise a assurer 
l'application du projet de convention aux cessions effectuees par les moyens electroniques de communication. 
Les definitions donnees au paragraphe 7 et dans le projet d'article 24 sont tirees de l'article 2 des Dispositions 
legislatives types de la CNUDCI sur l'insolvabilite transnationale (annexe du document A/CN.9/435). 

2. Par priorite au sens du projet de convention, il faut entendre qu'une partie peut obtenir paiement de 
preference aux autres ayants droit, a la condition implicite qu'il existe une cession valide entre le cedant et le 
cessionnaire et que 1e cessionnaire ait accorde un credit au cedant. Le projet d'article 11 dispose qu'une cession 
produit ses effets des le moment Oll eile est effectuee, mais la production d'effets ne prejuge pas des droits de 
plusieurs cessionnaires des memes creances, de l'administrateur d'insolvabilite et des creanciers du cedant. Les 
projets d'articles 23 et 24 precisent en outre qu'apres la creation d'un systeme d'enregistrement approprie, 1e 
premier cessionnaire qui enregistre a la priorite parmi plusieurs cessionnaires, et qu'il a aussi la priorite sur 
l'administrateur d'insolvabilite et les creanciers du cedant si la cession et l'enregistrement sont effectues avant 
l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou de saisie, sauf si l'Etat qui adopte le projet de convention declare 
qu'il ne sera pas lie par les dispositions relatives a l'enregistrement. 
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3. Lesens exact du terme "priorite" depend de la question de savoir s'il s'agit d'une cession absolue ou d'une 
cession a titre de garantie : cette question qui n'est pas abordee dans le projet de convention est laissee a la 
liberte des parties et a l'application d'une autre loi. Dans le cas d'une cession absolue, la priorite s'entend du fait 
que le cessionnaire obtient paiement sans avoir a en rendre compte au cedant, ni a lui remettre tout solde 
eventuel, De ce fait, les autres cessionnaires n'ont d'autre solution que de faire recours contre le cedant. Dans 
le cas d'une cession a titre de garantie, le cessionnaire qui obtient paiement le premier doit remettre tout solde 
eventuel au cedant, ou au cessionnaire suivant dans l'ordre de priorite, Dans ce cas, si aucun solde ne reste une 
fois que le cessionnaire prioritaire a obtenu paiement, les autres cessionnaires ne peuvent avoir recours, en tant 
que creanciers chirographaires, que contre d'autres biens du cedant, 

4. II ressort implicitement du projet d'article 23 que plusieurs cessions des memes creances peuvent etre 
valides. Le Groupe de travail voudra peut-etre expliciter cette idee car, dans certains systemes juridiques, apres 
la premiere cession, le cedant n'a plus rien a ceder ("nemo dat quod non habet"). Pour ce qui est de la forme, 
le Groupe de travail voudra peut-etre se referer, non a la production des effets de la cession et a la priorite, mais 
a la validite de la cession entre les parties a cette cession et aux effets qu'elle produit l'egard du debiteur et des 
autres parties. 

5. Le paragraphe 9 a pour objet de permettre a la partie qui a la priorite sur les creances d'avoir la priorite 
sur le produit identifiable en especes de ces creances. II est complete par le projet d'article 11-3 selon lequel le 
cessionnaire aurait le droit d'obtenir paiement du produit identifiable en especes des creances. Si le droit sur les 
creances ne s'applique pas a leur produit, ce droit n'a guere d'interet, En revanche, il serait peut-etre preferable 
de laisser a l'application d'une autre loi certains types de produits (ceux qui ne sont pas en especes ou ceux, en 
especes, qui ne sont pas identifiables), car ces produits soulevent des problemes complexes qui pourraient ne 
passe preter a unification. Le Groupe de travail pourrait definir les produits en especes comme "comprenant 
l'argent, les cheques, les comptes de depöt et autres". 

*** 

1. 

Article 6. Autonomie des parties 

Entre le cedant et le cessionnaire, les articles [ ... ] peuvent etre exclus ou modifies par convention. 

Entre le cedant e~ le debiteur, les articles [ ... ] peuvent etre exclus ou modifies par convention. 

[.3,. Aucune disposition de la presente Convention n'invalide une cess1on qui est valide en vertu de 
dispositions autres que celles de la presente Convention]. 

References : A/CN.9/434, par. 35 a 41 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 33 a 38 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

1. Le projet d'article 6 est fonde sur l'hypothese que, d'une part, le cedant et le cessionnaire ne devraient pas 
pouvoir exclure ou modifier les dispositions qui portent sur la protection du debiteur ou les droits des tiers tels 
que les autres cessionnaires, l'administrateur d'insolvabilite et les creanciers du cedant et, d'autre part, que le 
cedant et le debiteur ne devraient pas pouvoir exclure ou modifier les dispositions qui portent sur les droits de 
ces tiers. 
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2. Le Graupe de travail voudra probablement se demander si c'est uniquement de facon explicite que les 
parties peuvent exclure les dispositions pertinentes du projet de convention, ou si elles peuvent le faire aussi 
de facon implicite, par exemple, en choisissant la loi d'un Etat non contractant (un choix qui, conformement au 
projet d'article 6 tel qu'il est redige actuellement, n'entrainerait pas l'exclusion des dispositions portant sur les 
droits des tiers). En outre, au cas ou le Groupe de travail prefererait permettre aux parties d'exclure le projet 
de convention dans son ensemble, il faudrait peut-etre se demander si ce projet peut, conformement au 
paragraphe 1 b) du projet d'article premier, ne s'appliquer que dans le cas ou les parties n'en auraient pas exclus 
explicitement l'application (cette approche est celle qui a ete suivie au paragraphe 1 b) de l'article premier de 
la Convention sur les garanties et les lettres stand-by). 

3. Le paragraphe 3 vise a reconnaitre la liberte contractuelle des parties de conclure une cession et a 
exprimer le fait que l'un des objectifs du projet de convention est de rendre valides des cessions qui pourraient 
ne pas l'etre en vertu d'une autre loi applicable et non de rendre invalides des cessions qui autrement seraient 
valides (le conflit entre deux cessionnaires, dont l'un releve de la Convention et l'autre non, fait l'objet du projet 
d'article 23-4. 

* * * 
Article 7 [4). Protection du debiteur 

1. Sauf disposition contraire de la presente Convention, une cession ne produit pas d'effets sur les droits et 
obli~ations du debiteur, 

2,. Aucune disposition de la presente Convention n'a d'incidences sur le droit qu'a le debiteur de payer dans 
la monnaie et dans le pays specifies dans les conditions de paiement contenues dans le contrat initial [ou dans 
une autre convention ou la decision d'un tribunal donnant naissance a la creance cedee]. 
References : A/CN.9/434, par. 86 a 94 (vingt-sixieme session, 1996) 

A/CN.9/432, par. 87 a 92 et 244 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 101 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Le paragraphe 1 a' ete modifie parce que le projet de convention peut apporter un certain nombre de 
changements a la situation juridique du debiteur: validite d'une cession faite en violation d'une clause de non 
cession (projet d'article 13 ); changement dans la rnaniere dont 1e debiteur peut se liberer de son obligation 
(projet d'article 18); impossibilite pour Je debiteur de faire valoir a l'encontre du cessionnaire les exceptions ou 
droits a compensation qu'il pourrait invoquer a l'encontre du cedant pour violation d'une clause de non-cession 
(projet d'article 19-3); restriction au droit du debiteur de modifier le contrat initial apres notification (projet 
d'article 20-2); possibilite pour 1e debiteur d'accepter de ne pas recourir a certaines exceptions (projet d'article 
21) et impossibilite pour 1e debiteur de recuperer aupres du cessionnaire les paiements effectues malgre 1e fait 
que le cedant peut, par defaut d'execution, ne pas avoir obtenu !es creances cedees (projet d'article 22). 11 
pourrait aussi arriver que, dans !es operations de financement a taux d'interet flottant, le cessionnaire acquiere 
1e droit de fixer le nouveau taux, le debiteur pouvant se trouver confronte a un taux qu'il n'attendait pas. Cela 
etant, 1e Groupe de travail voudra probablement se demander a nouveau s'il faut que le debiteur soit dans un Etat 
contractant pour que le projet de convention s'applique a ses droits et a ses obligations. 

2. Le paragraphe 2 doit garantir que Je debiteur ne soit pas contraint de payer dans un pays ou une monnaie 
autres que ceux qui etaient prevus au depart. Cette disposition est necessaire car, conformement au projet 
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d'article 18-2, apres notification le debiteur est libere par paiement effectue suivant les instructions donnees 
dans la notification. 

* * * 
Article 8 [6]. Principes d'inter:pretation 

1. Pour l'interpretation de la presente Convention, il sera tenu campte de son caractere international et de 
la necessite de promouvoir l'uniformite de son application, ainsi que d'assurer le respect de la banne foi dans 
le commerce international. 

2. Les questions concernant les matieres regies par la presente Convention et qui ne sont pas expressement 
tranchees par elle seront reglees selon les principes generaux dont elle s'inspire ou, a defaut de ces principes, 
conformement a la loi applicable en vertu des regles du droit international prive. 

References : A/CN.9/434, par. 100 et 101 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 76 a 81 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 190 (vingt-quatrieme session, 1995) 

* * * 
Article 9 [5]. Obligations internationales de l'Etat contractant 

Variante A 

1. [Sous reserve du paragraphe 2 du present article,] la presente Convention ne prevaut sur aucune 
convention internationale [ ou autre accord multilateral ou bilateral] qui a deja ete ou peut etre conclu par un Etat 
contractant et qui contient des dispositions concernant les matieres regies par la presente Convention. 

2. Si une convention internationale [ou un autre accord multilateral ou bilateral] contient une disposition 
similaire a celle du paragraphe 1 du present article, la presente Convention prevaut. 

Variante B 

La presente Convention prevaut sur taute convention internationale [ou tout autre accord multilateral ou 
bilateral] qui a deja ete Oll peut etre conclu par un Etat contractant et qui contient des dispositions concernant 
les matieres regies par la presente Convention, sauf si l'Etat contractant fait la declaration visee a l'article 29. 

References : A/CN.9/434, par. 96 a 99 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 73 a 75 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par 23 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Selon la variante A, le projet de convention ne prevaut pas, saufen cas de "conflit negatif" entre deux 
conventions, c'est-ä-dire le cas ou deux conventions se donnent reciproquement la primaute et oü, de ce fait, 
il risque de ne pas etre facile de savoir laquelle s'applique. Selon la variante B, le projet de convention prevaut, 
sauf declaration contraire de l'Etat contenant la liste des accords internationaux auxquels il donnera la primaute 
(il conviendrait de traiter la question de l'effet d'une decision prise par un Etat en violation de ses obligations 
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internationales). Le Groupe de travail voudra peut-etre reunir les deux variantes dans une disposition selon 
laquelle 1e projet de convention ne prevaudrait que si les conditions de la variante A ou de la variante B sont 
reunies. 

*** 

CHAPITRE III. FORME ET EFFET DE LA CESSION 

Article 10 [7]. Forme de la cession 

1. Une cession [ sous une forme autre que la forme ecrite ne produit pas ses effets, sauf si elle est effectuee 
au titre d'un contrat sous forme ecrite entre le cedant et le cessionnaire] [est attestee par ecrit]. 

2. [Sauf convention contraire,] la cession d'une ou de plusieurs creances futures produit ses effets sans gu'un 
nouvel ecrit soit necessaire pour chague creance guand elle nait. 

References : A/CN.9/434, par. 102 a 106 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 82 a 86 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 75 a 79 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

Conformement au premier membre de phrase entre crochets du paragraphe 1, la validite de la cession 
serait subordonnee a l'existence d'un ecrit, La partie soulignee vise a assurer qu'un seul ecrit suffit (ce qui est 
important car il faudrait payer un droit de timbre). Conformement au second membre de phrase entre crochets, 
l'ecrit n'est pas une condition de validite, mais sert de moyen de preuve (il peut s'agir de la liste des creances 
avec la signature du cedant, ou du document de contrat de financement). Cette approche reglerait le probleme 
du comportement frauduleux du cedant qui, apres defaillance, contesterait, en collusion avec un des 
cessionnaires, les creanciers du cedant ou l'administrateur d'insolvabilite, qu'une cession a eu lieu. En outre, elle 
serait conforme a celle qui a ete suivie dans l'article 6-3 du projet de convention selon lequel le projet ne doit 
pas invalider les cessions qui sont valides en vertu d'une autre loi applicable. 

* * * 

Article 11 [9]. Effet de la cession 

l. [Sans prejudice des droits de plusieurs cessionnaires d'obtenir les memes creances du meme cedant, de 
l'administrateur de l'insolvabilite et des creanciers du cedant:] 

a) la cession de creances gui sont individualisees a pour effet de transfärer les creances faisant l'objet 
de la cession; 

b) la cession de creances qui ne sont pas individualisees a pour effet de transfärer les creances gui 
peuvent etre identifiees comme etant celles faisant l'objet de la cession, soit au moment convenu par le 
cedant et le cessionnaire, soit, en l'absence d'une telle convention, au moment ou les creances naissent. 

2. Une cession peut porter sur une ou plusieurs creances, existantes ou futures, et sur des parties ou des 
interets indivis de creances, 
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.3,. Une cession de creances a pour effet de transferer les droits sur les especes res;ues apres encaissement ou 
un autre acte de disposition des creances, sous reserve gue les especes puissent etre identifiees en tant gue 
produit des creances. 

References : A/~N.9/434, par. 66 et 67, 113 et 126 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 101 a 108 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 45 a 56 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

La phrase d'introduction du paragraphe 1 a pour objectif de faire en sorte que, si la cession produit ses 
effets au moment Oll elle est effectuee, il ne soit pas porte atteinte aux droits de plusieurs cessionnaires des 
memes creances, de l'administrateur d'insolvabilite et des creanciers du cedant (a cet egard, la priorite peut etre 
fonction du moment de l'enregistrement; voir les projets d'articles 23 et 24). 

* * * 

Article 12 [8]. Moment du transfert des creances 

[Sans prejudice des droits de l'administrateur d'insolvabilite et des creanciers du cedant.] 

a) une creance naissant avant le moment de la cession est transferee au moment de la cession; et 

b) une creance future est reputee transferee [ soit au moment convenu entre le cedant et le 
cessionnaire. soit. en l'absence d'une telle convention.] au moment de la cession [ ou, dans 1e cas d'une creance 
decoulant d'une convention autre gue le contrat initial ou de la decision d'un tribunal. au moment oll elle [nait] 
[devient exi~ible]]. 

References: A/CN.9/434, par. 108 et 115 a 122 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 109 a 112 (vingt-cinquierne session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 57 a 60 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

1. Conformement au projet d'article 12 a) rapproche du projet d'article 5-2, une creance est transferee au 
moment de la cession, si le contrat ou tout autre acte juridique qui pourrait lui donner naissance existe au 
moment de la cession. La phrase d'introduction de l'article peut etre maintenue si 1e Groupe de travail souhaite 
preserver les droits de l'administrateur d'insolvabilite ou des creanciers du cedant a l'egard de creances qui 
n'etaient pas totalement obtenues par execution au moment de l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou de 
saisie (projet d'article 12 a)) ou a l'egard de creances qui n'etaient pas nees audit moment (projet d'article 12 b)). 
Le projet d'article 12 b) tient compte d'une decision prise par 1e Groupe de travail a sa session precedente 
(A/CN.9/434, par. 121). En disposant qu'une creance peut etre transferee avant merne qu'elle naisse, le projet 
d'article 12 b) vise a etablir une certitude quant aux droits du cessionnaire et a faciliter l'utilisation par 1e cedant 
de ses creances futures aux fins de financement. 

2. Pour gagner encore en certitude et en uniformite, le Groupe de travail voudra peut-etre preciser le moment 
exact de la cession (il est fait reference a ce moment dans les projets d'articles 15-1 c), 23 et 24). A supposer 
que Ie Groupe de travail decide que la cession doit etre faite sous forme ecrite, une solution serait de prevoir 
que le moment de la cession est celui qui est indique dans 1e document de cession. Toutefois, cette solution 
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pourrait faire craindre un comportement frauduleux du cedant, en collusion avec le cessionnaire ( ou un des 
cessionnaires) au detriment de l'administrateur d'insolvabilite ou des creanciers du cedant (ou d'autres 
cessionnaires). 

*** 

Article 13 [10]. Conventions limitant Je droit de cession du cedant 

1. Une creance est transferee au cessionnaire nonobstant toute convention entre le cedant et le debiteur 
limitant d'une guelcongue maniere le droit du cedant de ceder ses creances, 

2. Aucune disposition du present article n'a d'incidences sur les obligations ou la responsabilite du cedant 
envers le debiteur du chef d'une cession effectuee en violation d'une convention limitant d'une guelcongue 
maniere le droit du cedant de ceder ses creances, mais le cessionnaire n'est pas responsable envers 1e debiteur 
du chef d'une telle violation. 

References : A/CN.9/434, par. 128 a 133, 135 et 136 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 113 a 126 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 61 a 68 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

1. Le Groupe de travail voudra peut-etre se demander si l'emprunteur de credits consortiaux peut empecher 
les preteurs de ceder les credits a un concurrent de l'emprunteur (ce qui ne serait pas une veritable cession, mais 
ferait partie d'un plan de reprise); si le cedant peut empecher le cessionnaire de ceder a nouveau les creances 
(clause de non-cession dans la cession); si le cessionnaire peut empecher un cessionnaire ulterieur de ceder a 
nouveau les creances (clause de non-cession dans un contrat de refinancement). 

2. En outre, le Groupe de travail voudra probablement se demander s'il est justifie d'adopter une autre 
demarche pour 1e cas ou le debiteur est un Etat et de prevoir, par exemple, que la cession produit ses effets a 
toutes fins utiles, mais que l'Etat-debiteur peut se liberer de son obligation en payant le cedant. Dans ce cas, si 
paiement etait fait au cedant, le cessionnaire pourrait toujours avoir la priorite sur les creanciers du cedant et 
l'administrateur d'insolvapilite a l'egard du produit des creances, 

* * * 

Article 14 [11]. Transfert de suretes 

1. Sauf disposition contraire d'une loi ou sauf convention contraire entre le cedant et le cessionnaire, les 
süretes personnelles ou patrimoniales garantissant le paiement des creances cedees sont transferees au 
cessionnaire sans qu'un nouvel acte de transfert soit necessaire. 

2_. Sans prejudice des droits des parties gui sont en possession des biens, la surete garantissant le paiement 
des creances cedees est transferee au cessionnaire, nonobstant toute convention entre le cedant et le debiteur, 
ou la personne gui accorde la surete, limitant d'une maniere ou d'une autre le droit du cedant de ceder ladite 
sürete. 

1. Le paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences sur les dispositions des lois autres gue la presente 
Convention regissant le forme ou l'enregistrement du transfert de süretes, 
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References : A/CN.9/434, par. 138 a 147 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 127 a 130 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.420, par. 69 a 74 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Le paragraphe 2 a ete etabli par le Secretariat pour repondre aux preoccupations exprirnees a la session 
precedente du Groupe de travail (NCN.9/434, par. 143 a 145). II vise a tenir compte de la decision du Groupe 
de travail selon laquelle le transfert de süretes devrait produire ses effets malgre l'existence de conventions entre 
le cedant et le debiteur limitant leur transferabilite et le transfert de ces süretes ne devrait pas porter atteinte aux 
droits du garant/emetteur d'un engagement independant ou d'une partie qui est en possession des biens 
(A/CN.9/434, par. 146). 

2. Le paragraphe 2 ne se refere pas aux engagements independants, car la disposition du paragraphe 1 ne 
peut pas s'appliquer a ces engagements pour la simple raison que ce ne sont pas des "süretes" et qu'ils ne sont 
normalement pas transferes automatiquement. Si le Groupe de travail decidait d'etendre l'application du 
paragraphe 1 aux garanties independantes et aux lettres de credit stand-by, il faudrait ajouter dans ce paragraphe 
une reference, par exemple, a des "droits adjoints" et preciser, au paragraphe 2, que le transfert des "droits 
adjoints" ne porte pas atteinte aux droits_ d'un garant/emetteur d'un engagement independant (a definir, 
eventuellement en s'inspirant de l'article 3 de la Convention sur les garanties et les lettres stand-by). 

*** 

CHAPITRE IV. DROITS, OBLIGATIONS ET EXCEPTIONS 

Section I. Cedant et cessionnaire 

Article 15 [12]. Droits et obligations du cedant et du cessionnaire 

1. Sous reserve des dispositions de la presente Convention, les droits et obligations du cedant et du 
cessionnaire decoulant de leur convention sont determines par les termes et conditions de ladite convention, y 
compris toutes regles, to~tes conditions generales ou tous usages qui y sont mentionnes, 

2. Le cedant et le cessionnaire sont lies par les usages auxquels ils ont consenti et, sauf convention contraire, 
par les habitudes qui se sont etablies entre eux. 

3. Dans une cession internationale, le cedant et le cessionnaire sont reputes, sauf convention contraire, s'etre 
tacitement referes pour la cession a tout usage dont ils avaient connaissance ou auraient du avoir connaissance 
et qui, dans le commerce international, est largement connu et regulierement observe par les parties aux 
operations particulieres de financement des creances. 

References : A/CN.9/434, par. 148 a 151 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 131 a 144 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 73, 81 et 95 (vingt-quatrieme session, 1995) 
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Remargues 

Le Groupe de travail voudra peut-etre inserer le paragraphe 1 dans le projet d'article 11-1 et supprimer 
les paragraphes 2 et 3. Le paragraphe 2 n'est probablement pas necessaire car les parties peuvent en tout cas 
decider d'etre liees par les usages ou de ne pas l'etre par les pratiques etablies entre eux. Le paragraphe 3 peut 
creer l'incertitude car il ne semble pas exister d'ensemble distinct d'usages en matiere pratiques de financement 
par cession de creances. 

* * * 
Article 16 [13]. Garanties du cedant 

1. Sauf convention contraire du cedant et du cessionnaire, le cedant assure que: 

.!!) nonobstant une convention du cedant et du cessionnaire limitant d'une maniere ou d'une autre les 
droits du cedant de ceder ses creances, le cedant a, au moment de la cession, le droit de ceder la creance; 

12) le cedant n'a pas [n'a ni] deja cede [, ni ne cedera ulterieurement] la creance a un autre 
cessionnaire: et 

Q) le debiteur ne peut invoquer, au moment de la cession, des exceptions ou des droits a 
compensation, decoulant du contrat initial ou de toute convention avec le cedant, autres gue ceux 
specifies dans la cession. 

2. Sauf convention contraire du cedant et du cessionnaire, le cedant n'assure pas que le debiteur a, ou aura, 
les moyens financiers d'effectuer le paiement. 

References : A/CN.9/434, par. 152 a 161 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 145 a 158 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 80 a 88 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

1. Au cours du de bat sur le paragraphe 1 b ), le Groupe de travail voudra peut-etre se demander s'il 
conviendrait de retenir dans une regle suppletive, telle que le projet d'article 16, la garantie donnee par le cedant 
qu'il ne cedera pas une seconde fois les memes creances. Normalement, les garanties du type "promesse 
negative" sont matiere a negociation et n'interviennent que dans le cadre d'operations specifiques, 

2. Le paragraphe 1 c) vise a limiter les garanties quant a l'absence d'exceptions de la part du debiteur dans 
les situations oü interviennent des creances contractuelles, car de telles garanties ne seraient pas appropriees 
dans le cas de ces creances. Le Groupe de travail pourra eventuellement se demander si les garanties quant a 
l'absence d'exceptions de la part du debiteur devraient aussi valoir pour les exceptions nees apres le moment 
de la cession. 

* * * 
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Article 17 [14, 15]. Notification de la cession 

1. Le cedant et le cessionnaire peuvent s'entendre sur celui des deux gui est habilite a donner notification 
au debiteur et a demander paiement et convenir gue le paiement sera effectue a l'un ou a l'autre. ou gu'aucune 
notification ne sera donnee au debiteur. En l'absence de convention, le cedant et le cessionnaire sont tous deux 
habilites a donner notification au debiteur et a demander gue paiement soit effectue au cessionnaire. 

2. La notification de la cession donnee au debiteur en violation d'une convention faite conforrnement au 
paragraphe 1 produit ses effets, mais peut rendre le cessionnaire responsable envers le cedant d'une rupture de 
contrat. 

.3.. La notification est donnee par ecrit et identifie raisonnablement les creances et la personne a laquelle ou 
pour le compte de laquelle ou l'adresse a laguelle le debiteur est tenu d'effectuer le paiement. 

~- La notification de la cession peut porter sur des creances nes apres la notification. [Cette notification 
produit ses effets pendant eing ans a compter de la date de sa reception par le debiteur. sauf: 

convention contraire entre cessionnaire et le debiteur: ou 

hl si la notification est renouvelee par ecrit pendant la periode ou eile produit ses effets [pour une 
periode de eing ans, a moins d'une convention contraire entre cessionnaire et le debiteur.] 

References : NCN.9/434, par. 162 a 165 (vingt-sixieme session, 1996) 
NCN.9/432, par. 159 a 164 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 89 a 97 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

A l'exception du membre de phrase entre crochets au paragraphe 4, le projet d'article 17 tient compte de 
l'accord qui s'est dejä fait au Groupe de travail sur les questions qui y sont traitees, Le membre de phrase entre 
crochets vise a proteger le cedant en limitant les types de creances futures qui peuvent faire l'objet d'une 
notification. Les financiers peuvent souhaiter obtenir un droit sur toutes les creances futures, mais ils 
n'accordent generalernent de credit que sur la base de creances futures susceptibles de naitre dans un delai 
donne. Par ailleurs, fixer un delai obligerait le cessionnaire et le debiteur a se preoccuper de la periode pendant 
laquelle les notifications produisent leurs effets et pourrait accroitre l'incerti~de et le coüt du credit. 

* * * 

Section II. Debiteur 

Article 18 [16]. Paiement liberatoire du debiteur 

1. Tant qu'il n'a pas recu notification de la cession, le debiteur est habilite a effectuer un paiement liberatoire 
au cedant, 

2. Lorsqu'il a recu notification de la cession, sous reserve du paragraphe 5 du present article, le debiteur liest 
habilite a effectuer un paiement liberatoire gue conforrnement aux instructions de paiement donnees dans la 
notification. 
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3. Au cas oll le debiteur recoit notification de plus d'une cession des memes creances effectuees par le meme 
cedant, il est habilite a eff ectuer un paiement liberatoire conformement aux instructions de paiement donnees 
dans la premiere notification. 

4. [ Au cas Oll le debiteur re~oit notification de la cession emanant du cessionnaire,] il est habilite a demander 
au cessionnaire de prouver de la maniere appropriee, dans un delai raisonnable, que la cession a ete effectuee, 
faute de quoi le debiteur est habilite a effectuer un paiement liberatoire au cedant. La cession est reputee 
prouvee de la maniere appropriee notamment par la presentation de [l 'ecrit attestant la cession ou] de taut [ autre] 
ecrit emanant du cedant et indiquant que la cession a eu lieu. 

5. Le present article n'a d'incidences sur aucun autre motif pour lequel le paiement effectue a la partie 
habilitee a le recevoir ou a une instance judiciaire [ou non judiciaire] competente, ou a un fonds de depöt public, 
est liberatoire pour le debiteur. 

References : A/CN.9/434, par. 176 a 191 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 165 a 172 et 195 a 204 (vingt-cinquieme Session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 98 a 115 et 124 a 131 (vingt-quatrieme Session, 1995) 

Remarques 

1. Le projet d'article 18 a pour objet d'enoncer les moyens par lesquels le debiteur peut effectuer un paiement 
liberatoire. Il ne vise aucunement a imposer au debiteur l'obligation de payer, cette question etant reglee dans 
le cadre du contrat ou de taut autre relation juridique entre le cedant et le debiteur et par la loi qui regit cette 
relation (voir A/CN.9/432, par. 173 et 181 ). La regle est que, avant notification, le debiteur est habilite a 
effectuer un paiement liberatoire au cedant (il peut aussi effectuer ce paiement au cessionnaire, mais, dans ce 
cas, il s'expose au risque d'avoir a payer deux fois); apres notification, le debiteur est libere par paiement au 
cessionnaire ou a la personne qui est habilitee a recevoir paiement en vertu du paragraphe 5. 

2. En application du paragraphe 2, la reception de la notification par le debiteur declenche pour lui 
l'obligation de payer le cessionnaire ou de suivre les instructions du cessionnaire a cet effet. Il incombe au 
cessionnaire de s'assurer que le debiteur a recu la notification et, en cas de probleme (par exemple, le cedant 
s'engage a donner notification au debiteur, mais omet de le faire), le risque de perte peut etre reparti, par 
convention, entre le ceda~t et le cessionnaire. 

*** 

Article 19 [ 17]. Exceptions et droits a compensation du debiteur 

1. Lorsque le cessionnaire forme contre le debiteur une demande de paiement des creances cedees, le 
debiteur peut invoquer contre le cessionnaire toutes les exceptions decoulant du contrat initial [ou de taute autre 
convention ou de la decision d'un tribunal donnant naissance a la creance cedee] qu'il pourrait invoquer si la 
demande etait formee par le cedant. 

2. Le debiteur peut invoquer contre le cessionnaire taut droit a compensation decoulant de contrats entre 
le cedant et le debiteur autres que le contrat initial [ou de taute convention ou decision d'un tribunal autre que 
celle qui donne naissance a la creance cedee]. saus reserve qu'il ait pu invoquer ce droit au moment Oll il a re~u 
la notification de la cession. 
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3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les exceptions et droits a compensation que le debiteur 
pourrait, conformement a l'article 13, invoquer contre le cedant pour violation des conventions limitant d'une 
maniere ou d'une autre le droit du cedant de ceder ses creances ne peuvent etre invoquees par le debiteur contre 
le cessionnaire. 

References: NCN.9/434, par. 194 a 204 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 205 a 209 (vingt-cinquieme session, 1996) 
NCN.9/420, par. 132 a 151 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remargues 

Le Graupe de travail voudra peut-etre se demander si le debiteur peut invoquer contre le cessionnaire des 
droits a compensation, dont la base existait avant la notification, mais que le debiteur "ne pouvait pas invoquer" 
a l'epoque (par exemple, une demande reciproque et similaire qui ne devient exigible qu'apres la notification). 

* * * 

Article 20 [19]. Convention de non-recours aux exceptions 
et aux droits a compensation du debiteur 

1. Sans prejudice [ de la loi regissant la protection des consommateurs] [des imperatifs d'ordre public] ~ 
l'Etat Oll le debiteur a son etablissement, le debiteur peut convenir avec le cedant, par ecrit, de ne pas invoquer 
contre le cessionnaire les exceptions et droits a compensation qu'il pourrait invoquer en vertu de l'article 12- 

2. 11 est impossible de renoncer aux exceptions suivantes : 

a) exceptions fondees sur des manoeuvres frauduleuses de la part du cessionnaire ou du cedant; 

b) exceptions fondees sur l'incapacite du debiteur d'en2a2er sa responsabilite; et 

c) l'exception fondee sur 1e fait que le debiteur n'a pas signe le contrat initial [ ou une autre convention 
donnant naissance a la creance cedee ], que la signature du debiteur a ete contrefaite, que 1e contrat initial 
[ou une autre convention donnant naissance a la creance cedee] a ete materiellement modifie]e] apres sa 
signature par ,Ie debiteur, que l'agent qui a signe le contrat initial [ ou une autre convention donnant 
naissance a la creance cedee] au nom du debiteur n'avait pas le pouvoir de signer ou a outrepasse ce 
pouvoir ou que le signataire a signe en une qualite autre que celle de representant du debiteur. 

3. Une convention entre le cedant et le debiteur de non-recours a la totalite ou a une partie des exceptions 
et droits a compensation interdit au debiteur d'invoquer contre le cessionnaire ces exceptions et droits a 
compensation. 

4. La convention de non-recours ne peut etre rnodifiee que par une convention ecrite. [Sous reserve de 
l'article 21, cette modification produit ses effets a l'e2ard du cessionnaire.] 

References: A/CN.9/434, par. 205 a 212 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 218 a 238 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 136 a 144 (vingt-quatrieme session, 1995) 
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Remarques 

La reference a l'etablissement du debiteur au paragraphe 1 devrait etre comprise compte tenu du projet 
d'article 3-2 b) (autrement dit, si le debiteur n'a pas d'etablissement, la reference renvoie au siege statutaire ou 
a la residence habituelle). Le paragraphe 2 s'inspire de l'article 30-1 de la Convention des Nations Unies sur les 
lettres de change internationales et les billets a ordre intemationaux (ci-apres appelee "Convention sur les lettres 
de change et les billets a ordre"; voir A/CN.9/434, par. 211). Les mots entre crochets au paragraphe 2 c) sont 
censes s'appliquer aux conventions qui permettent de regler les differends decoulant de quasi-delits. La seconde 
phrase du paragraphe 4 vise a mettre le cessionnaire a l'abri d'une modification qui serait apportee a une 
convention de non-recours aux exceptions ou droits a compensation conclue entre le cedant et le debiteur a l'insu 
du cessionnaire. Le Groupe de travail voudra peut-etre se demander si la modification d'une telle convention 
devrait etre subordonnee au consentement du cessionnaire. 

*** 
Article 21 [ 18]. Modification du contrat initial 

1. Une convention conclue avant notification de la cession entre le cedant et le debiteur qui touche au droit 
a paiement du cessionnaire produit ses effets a l'egard du cessionnaire, et celui-ci acquiert des droits 
correspondants. 

2. Apres notification de la cession, une convention conclue au titre du paragraphe 1 du present article 
produit ses effets a l'egard du cessionnaire. et celui-ci acquiert des droits correspondants, [ si la modification est 
effectuee de bonne foi et conformement a des normes commerciales raisonnables ou, dans le cas d'une 
modification se rapportant a une creance obtenue en totalite par execution. si elle est effectuee avec le 
consentement du cessionnaire [ si la modification est prevue dans la cession ou effectuee ulterieurement avec 
le consentement du cessionnaire]. 

[~. Les paragraphes 1 et 2 du present article n'ont d'incidences sur aucun droit du cessionnaire a l'egard du 
cedant en cas de violation d'une convention entre le cedant et le cessionnaire interdisant au cedant de modifier 
le contrat initial sans le consentement du cessionnaire.] 

References : A/CN.9/434, par. 198 a 204 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432,' par. 210 a 217 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

1. Le projet d'article 21 a un double objectif: premierement, proteger le debiteur en lui permettant d'effectuer 
Je paiement en vertu du contrat modifie et, deuxiemement, proteger le cessionnaire contre les modifications et 
assurer qu'il acquiert des droits en vertu du contrat modifie. Le projet d'article s'applique aux modifications 
contractuelles (par exemple, une modification du moment du paiement ou du montant du, ou une convention 
de non-recours aux exceptions; voir aussi le projet d'article 20-4), mais non aux modifications resultant de 
l'application de la loi ou d'une decision d'un tribunal. 

2. Le paragraphe 2 oblige a faire un choix. La reference a la bonne foi peut etre source d'incertitude, mais 
eile evite d'imposer aux parties d'avoir a obtenir le consentement du cessionnaire pour la moindre modification 
d'un contrat non execute, ce qui pourrait etre fastidieux aussi pour le cessionnaire. 
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3. La regle enoncee au paragraphe 1 pourrait fort bien s'appliquer aux cas ou des creances non contractuelles 
seraient modifiees par convention, mais Je paragraphe 2 risquerait de ne pas etre approprie dans le cas des 
creances non contractuelles. Dans ce cas, le consentement du cessionnaire peut etre exige si la modification se 
presente sous forme de convention entre le cedant et le debiteur, mais non si elle resulte de la decision d'un 
tribunal. 

* * * 
Article 22 [20]. Recouvrement d'avances 

Sans prejudice [ de la loi rejpssant la protection des consommateurs] [des imperatifs d'ordre public] dans 
le pays Qll le debiteur a son etablissement et des droits du debiteur en vertu de l'article 1.2, la non-execution du 
contrat initial par le cedant [ ou d'une autre convention ou decision d'un tribunal donnant naissance a la creance 
cedee] n'habilite pas le debiteur a recouvrer aupres du cessionnaire une somme payee par lui au cessionnaire. 

References : A/CN.9/434, par. 213 a 215, (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 239 a 244 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 145 a 148 (vingt-quatrieme session, 1995) 

* * * 
Section III. Tiers 

Remargues 

Regle fondee sur l'enregistrement 

1. Jusqu'ici, le Groupe de travail n'a pas reussi a parvenir a un accord sur une regle traitant des conflits de 
priorite. Les projets d'articles 23 et 24, ainsi que les projets d'articles premier a 6 de l'annexe du projet de 
convention sont le fruit d'un effort fait pour aider le Groupe de travail a resoudre cette difficulte. Ces projets 
d'articles reposent sur l'hypothese qu'une demarche fondee sur l'enregistrement peut offrir plus de certitude et 
permettre de mieux trancher les conflits de priorite que tout autre systeme fonde sur le moment de la cession 
ou de la notification du debiteur (aucun systeme n'offre une certitude absolue; voir la remarque 2 relative au 
projet d'article 6 de .l'a~exe). 

Regle provisoire ou solution de rechange 

2. Cependant, les regles de priorite du projet de convention ne peuvent pas etre fondees sur l'enregistrement 
en l'absence d'un systeme satisfaisant a cet effet. II faut donc prevoir un autre systeme qui s'appliquera en 
attendant la creation d'un systeme d'enregistrement approprie et qui servira par la suite aux pays qui peuvent 
ne pas vouloir adopter la demarche fondee sur l'enregistrement (en finde compte, ce serait la reussite de l'un 
ou l'autre systeme dans la pratique qui determinerait une veritable uniformite). Ce systeme provisoire ou de 
rechange pourrait etre fonde sur le moment de la cession ou une regle de conflit de lois, ou n'etre fonde sur 
aucune regle uniforme. 

Regle fondee sur le moment de la cession 

3. Une regle de priorite fondee sur le moment de la cession peut fort bien fonctionner dans le cadre des 
marches locaux Oll les cessionnaires potentiels ont le moyen de bien connaitre les cedants et Oll ils peuvent aussi 
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obtenir, par des moyens autres qu'un registre public par exemple, des renseignements sur les operations de 
financement. Toutefois, dans le cadre du marche mondial, cette regle n'offrirait pas une protection suffisante 
aux cessionnaires potentiels qui n'auraient d'autre solution que de compter sur les garanties du cedant ou un 
autre moyen d'obtenir des renseignements sur les operations nationales de financement. En outre, une regle 
provisoire fondee sur le moment de la cession empecherait les Etats qu'un systeme d'enregistrement pourrait 
interesser d'adopter le projet de convention car, tant que le systeme d'enregistrement ne serait pas operationnel, 
la regle fondee sur le moment de la cession donnerait a un cessionnaire etranger anterieur la priorite sur un 
cessionnaire national qui a procede a l'enregistrement en vertu des regles nationales. 

4. Par ailleurs, le conflit entre Je cessionnaire et l'administrateur d'insolvabilite ou !es creanciers du cedant 
peut etre regle sans reference a l'enregistrement. Si une cession produit ses effets a l'egard du cedant, eile doit 
aussi produire ses effets a l'egard de l'administrateur d'insolvabilite et des creanciers du cedant. En outre, il y 
a deux elements - le fait que les preteurs potentiels comptent sur !es creances et la necessite de les avertir - qui 
n'interviennent pas en cas de conflit avec l'administrateur d'insolvabilite et les creanciers du cedant. La situation 
risque d'etre differente dans le cas des creanciers qui comptent sur les creances quand ils engagent une 
procedure judiciaire a l'encontre du cedant, mais, meme dans ce cas, Je prejudice que les creanciers potentiels 
pourraient encourir du fait du manque de publicite se limiterait aux coüts de Ja procedure (il ne faut pas negliger 
l'argument contraire : les Jois sur l'insolvabilite peuvent, en principe, s'opposer aux "droits secrets" qui 
compromettent l'egalite dans Ja repartition des biens entre les creanciers), 

Regle de conflit de lois 

5. Une regle unique de conflit de lois peut ne pas apporter l'uniformite souhaitee quant aux droits prioritaires 
des cessionnaires, car ceux-ci, en fonction de la loi applicable a chaque cas, auraient des formalites differentes 
a remplir pour obtenir la priorite, En particulier, une regle prevoyant que les conflits de priorite sont regis par 
la loi applicable a la creance (par exemple, la loi regissant Je contrat dont nait la creance) ne fournirait pas le 
degre de certitude voulu (projet d'article 28-1 ). Pour determiner la loi applicable, il faudrait que Je cessionnaire 
examine Ja convention conclue entre Je cedant et Je debiteur et, si cette convention ne contenait pas de clause 
sur le choix de Ja loi, il lui faudrait determiner, par exemple, Ja loi qui a la relation la plus etroite avec le contrat 
donnant naissance a la creance. En outre, du fait de la regle, !es creances decoulant de contrats differents et 
cedees globalement par le meme cedant au meme cessionnaire seraient regies par des regles de priorite 
differentes, ce qui ne serait pas acceptable dans la pratique. 

, 
6. Toutefois, une approche uniforme en matiere de conflit de lois representerait une amelioration par rapport 
a Ja situation actuelle ~n ce sens que la meme loi serait applicable, dans tous les Etats contractants, au differend 
ne d'une question de priorite qui serait porte devant les tribunaux. En particulier, une regle fondee sur le lieu 
Oll Je cedant a son etablissement ou Je lieu Oll la procedure d'insolvabilite est ouverte offrirait une certitude 
suffisante, puisque les cessionnaires seraient normalement en mesure de savoir quel est ce lieu au moment de 
Ja cession (projet d'article 28-2 et 3). A noter que la Convention sur Ja loi applicable aux obligations 
contractuelles (Rome, 1980), ci-apres appelee "la Convention de Rome" ne traite pas des conflits de priorite 
(encore que, selon un avis, en vertu de l'article 12-2 de la Convention de Rome, la loi applicable a la creance 
sur laquelle porte la cession regisse certains conflits de priorite). 

7. Apres la creation d'un systeme d'enregistrement international, le projet d'article 28 pourrait operer comme 
une regle uniforme de conflit de lois. Si le for etait celui d'un Etat contractant, les dispositions de fond du projet 
de convention s'appliqueraient, a condition que Je cedant et le cessionnaire se trouvent dans un Etat contractant 
(paragraphe 1 a) du projet d'article premier); autrement, elles s'appliqueraient si la loi applicable en vertu de 
l'article 28 etait la loi d'un Etat contractant (paragraphe 1 b) du projet d'article premier). Si le for ne se trouvait 
pas dans un Etat contractant, les dispositions de fond du projet de convention s'appliqueraient, a condition que 
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les dispositions du for en matiere de conflits de lois (et non celles du projet de convention, que le for n'a pas a 
appliquer puisqu'il n'est pas dans un Etat contractant) aboutissent a la loi d'un Etat contractant. 
Absence de regle provisoire ou de solution de rechange 

8. Un systeme fonde sur l'enregistrement qui ne serait pas accompagne - a titre provisoire ou a titre de 
solution de rechange - d'une regle de fond ou d'une regle de conflit de lois n'offrirait pas la certitude ni la 
previsibilite souhaitees a l'egard des droits des cessionnaires en vertu du projet de convention. En outre, un tel 
systeme empecherait les Etats qui pourraient ne pas vouloir suivre une approche fondee sur l'enregistrement 
d'adopter le projet de convention. 

Notification de la cession 

9. Le regime envisage dans le projet de convention ecarte la notification du debiteur comme moyen de 
determiner la priorite. Un systerne de priorite fonde sur la notification du debiteur ne pourrait pas fonctionner 
dans le cas des operations internationales de financement par cession de creances car, pour savoir si des cessions 
ont ete effectuees anterieurement, les cessionnaires devraient prendre contact avec les debiteurs et se fier a leurs 
renseignements qui, s'ils en fournissaient, risqueraient de ne pas etre exacts, ni complets. Dans le cas des 
cessions globales faisant intervenir, par exemple, des centaines de debiteurs dans plusieurs pays, merne si cette 
procedure etait fiable, elle serait longue et coüteuse; et si ces cessions faisaient intervenir des creances futures, 
la procedure ne pourrait pas etre suivie car l'identite des debiteurs ne serait pas connue au moment de la cession. 
En outre, une approche fondee sur la notification ne conviendrait pas dans le cas des operations de financement 
sans notification ( dans lesquelles la cession est une affaire qui se traite entre le cedant et le cessionnaire, sans 
notification du debiteur), 

* * * 
Article 23 [22]. Droits concurrents de plusieurs cessionnaires 

l. Avant la creation du systeme d'enregistrement prevu a l'article premier de l'annexe a la presente 
Convention. la priorite entre plusieurs cessionnaires des memes creances du meme cedant [est determinee en 
fonction du moment de la cession] [sera regie par la loi determinee en vertu du paragraphe 1 de l'article 28]. 

2_. Apres la creation du systeme d'enregistrement prevu a l'article premier de l'annexe a la presente 
Convention. la prionte entre plusieurs cessionnaires des memes creances du meme cedant sera regie par les 
paragraphes 3 et 4 du present article. Toutefois. si un Etat fait la declaration visee au paragraphe 1 de l'article 
30. la priorite sera [determinee en fonction du moment de Ja cession] [regie par la loi determinee en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 28]. 

.3,. Le cessionnaire qui a enregistre certaines informations au sujet de la cession en vertu de la presente 
Convention a la priorite sur le cessionnaire des memes creances du meme cedant qui n'a pas enregistre ou a 
enregistre plus tard. Si aucun des deux cessionnaires n'a enregistre, la priorite est determinee en fonction du 
moment de la cession. 

i- Le cessionnaire gui fait valoir sa priorite en vertu des dispositions de la presente Convention a la priorite 
sur le cessionnaire gui fait valoir sa priorite en se fondant sur des motifs autres que les dispositions de la 
presente Convention. Toutefois. si l'Etat dont la loi est applicable en vertu du paragraphe 1 de l'article 28 a fait 
la declaration visee au paragraphe 2 de l'article 30. la priorite sera determinee en fonction du moment de la 
cession, 
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2. Nonobstant les paragraphes precedents du present article, !es conflits de priorite peuvent etre regles par 
convention entre les cessionnaires en concurrence. 

References : A/CN.9/434, par. 238 a 254 (vingt-sixieme session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 247 a 252 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remargues 

1. Le projet d'article 23 porte sur les conflits entre plusieurs cessionnaires des memes creances du meme 
cedant (double financement). 11 repose sur l'hypothese qu'une cession subsequente de la premiere cession peut 
etre valide, question que le Groupe de travail voudra peut-etre clarifier. 

2. Le paragraphe 1 a pour objet d'enoncer une regle qui s'appliquerait avant la creation d'un systeme 
d'enregistrement des cessions au titre du projet de convention. Meme apres la creation du systeme, le paragraphe 
1 s'appliquerait au cas de l'Etat qui declarerait ne pas etre lie par les dispositions relatives a l'enregistrement du 
projet de convention (voir projet d'articles 23-2 et 30-1 ). Conformement au premier membre de phrase entre 
crochets, les conflits de priorite entre plusieurs cessionnaires des memes creances du rnerne cedant seraient 
regles en fonction du moment de la cession alors que, conformement au second membre de phrase entre 
crochets, ces conflits serait regis par la loi applicable en vertu du projet d'article 28-1 (au cas ou le Groupe de 
travail prefererait cette formule, le paragraphe 1 peut etre fusionne avec la regle de conflit de lois en matiere 
de priorite, c'est-ä-dire Je projet d'article 28). Le paragraphe 2 vise a presenter !es paragraphes 3 et 4, a savoir 
le regime de priorite qui prevaudrait apres Ja creation d'un systeme d'enregistrement, a moins qu'un Etat ne fasse 
la declaration visee dans le projet d'article 30-1. Conformement au paragraphe 3, les conflits de priorite seraient 
regles en fonction de l'enregistrement et, en l'absence d'enregistrement, en fonction du moment de la cession. 

3. Le paragraphe 4 porte sur les conflits de priorite entre un cessionnaire national et un cessionnaire etranger 
de creances nationales (il s'appliquerait a ces conflits si les deux cessionnaires se trouvent dans un Etat 
contractant; voir le paragraphe 1 a) de l'article premier). De tels conflits pourraient se produire si les regles de 
priorite du projet de convention n'etaient pas identiques a celles qui s'appliquent aux cessions nationales de 
creances nationales. 11 pourrait egalement en surgir si ces regles de priorite et celles de l'autre loi applicable 
exigeaient des types differents d'enregistrement (par exemple, les unes exigeant l'enregistrement international 
et les autres l'enregistrement local, encore que, dans ce cas, on puisse regler le probleme en demandant que les 
donnees enregistrees localement soient communiquees au registre international; voir la remarque liminaire 8 
de l'introduction des dispositions relatives a l'enregistrement et la remarque 5 relative au projet d'article 3 de 
l'annexe). · 

4. Accorder la priorite a un cessionnaire qui releverait de la Convention sur un cessionnaire qui n'en 
releverait pas garantirait avec le maximum de certitude les droits des cessionnaires au titre de la Convention, 
mais pourrait soulever des objections de Ja part des Etats, car la regle de la priorite du projet de convention 
ecarterait la regle de la priorite qui ne decoulerait pas de la Convention (resultat auquel aboutirait le premier 
membre de phrase entre crochets du paragraphe 1 ). La seconde phrase du paragraphe 4 permet aux Etats 
contractants de "renoncer" a la regle enoncee dans la premiere phrase du paragraphe 4. Le meme resultat peut 
etre obtenu avec Je paragraphe 2 puisqu'il permet aux Etats de renoncer a l'ensemble des dispositions du projet 
de convention relatives a l'enregistrement. Une autre maniere d'aborder la question pourrait etre de laisser aux 
parties a une cession nationale de creances nationales la possibilite d'opter pour la regle de priorite du projet 
de convention, par exemple, en procedant a l'enregistrement international. 
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5. Le paragraphe 5 a pour objet de preserver l'autonomie des parties dans le reglement des differends de 
priorite en permettant aux parties en concurrence de regler ces differends par convention. Cette formule peut 
donner au cedant de meilleurs chances d'obtenir un nouveau financement sur la base de ses creances, 

6. Le Groupe de travail voudra peut-etre regler la question du conflit qui pourrait surgir entre un 
cessionnaire et la personne qui accorde au cedant un credit garanti par une sürete sur tous les stocks du cedant 
( ou un vendeur de biens qui en garde la propriete jusqu'au paiement de la totalite de leur prix). Ce genre de 
conflit peut etre frequent car le droit du financier des stocks peut s'etendre aux creances nees de la vente des 
stocks. Si la priorite est donne au financier, les cedants dont les creances sont crees par la vente des stocks ne 
pourront pas obtenir de credit sur la base de ces creances (resultat auquel aboutirait le premier membre de 
phrase entre crochets du paragraphe 1 ). En revanche, si la priorite etait donnee au premier qui enregistre, 1e 
financier devrait proceder a l'enregistrement international, bien que le projet de convention ne s'applique pas 
aux droits sur les stocks. Cette formule aurait pour avantage d'offrir une certitude quant aux droits des tiers, mais 
elle aurait pour inconvenient de supplanter la loi qui serait applicable autrement. Le Groupe de travail voudra 
peut-etre traiter la question des conflits qui pourraient surgir entre un cessionnaire et un financier de la rnerne 
maniere que la question des conflits qui pourraient survenir entre un cessionnaire national et un cessionnaire 
etranger de creances nationales. 

*** 
Article 24 [21, 23 et 24]. Droits concurrents du cessionnaire et de l'administrateur d'insolvabilite 

ou des creanciers du cedant 

l. A vant la creation du systeme d'enregistrement prevu a l'article premier de l'annexe a la presente 
Convention, la priorite entre un cessionnaire et l'administrateur d'insolvabilite ou !es creanciers du cedant sera 
regie par [le paragraphe 3 du present article] [la loi determinee conformement aux paragraphes 2 et 3 de l'article 
2fil. 

2,. Apres la creation du systeme d'enregistrement prevu a l'article premier de l'annexe a la presente 
Convention, les conflits de priorite vises au paragraphe 1 du present article seront regis par le paragraphe 4 du 
present article. Toutefois, si un Etat fait la declaration visee au paragraphe 1 de l'article 30, la priorite sera regie 
par [le paragraphe 3 du present article] [la loi determinee conformement aux paragraphes 2 et 3 de l'article 28]. 

, 
[3.. Le cessionnaire a la priorite sur l'administrateur d'insolvabilite et les creanciers du cedant, y compris les 
creanciers saisissant.les creances cedees, si: 

a) les creances [ont ete cedees] [sont nees] [ont ete obtenues du fait de l'execution d'une obligation] 
avant l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou la saisie; ou 

b) le cessionnaire a la priorite pour des motifs autres gue les dispositions de la presente Convention]. 

4. Le cessionnaire a la priorite sur l'administrateur d'insolvabilite et les creanciers du cedant. y compris les 
creanciers saisissant les creances cedees, si: 

a) les creances [ont ete cedees] [sont nees] [ont ete obtenues du fait de l'execution d'une obligation], 
et des informations sur la cession ont ete enregistres conformement a la presente Convention, avant 
l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou la saisie; ou 

b) le cessionnaire a la priorite pour des motifs autres gue les düu,ositions de la presente Convention. 
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5_. Sauf disposition contraire du present article, la presente Convention n'a pas d'incidences sur les droits de 
l'administrateur d'insolvabilite ni sur les droits des creanciers du cedant. 

(6. La presente Convention n'a pas d'incidences: 

a) sur le droit des creanciers du cedant de resoudre ou de faire invalider, ou d'engager une action pour 
resoudre ou faire invalider, une cession au motif qu'il s'agit d'un transfert frauduleux ou preferentiel; 

b) sur le droit de l'administrateur de l'insolvabilite du cedant, 

i) de resoudre ou de faire invalider, ou d'engager une action pour resoudre ou faire invalider, 
une cession au motif qu'il s'agit d'un transfert frauduleux ou preferentiel, 

ii) de resoudre ou de faire invalider. ou d'engager une action pour resoudre ou faire invalider, 
une cession de creances qui n'etaient pas nees au moment de l'ouverture de la procedure d'insolvabilite, 

iii) de deduire des creances cedees les depenses encourues par l'administrateur de l'insolvabilite 
pour executer le contrat initial, ou 

iv) de deduire des creances cedees les depenses encourues par l'administrateur de l'insolvabilite 
pour maintenir, preserver ou obtenir les creances a la demande et au profit du cessionnaire: 

.c) [au cas ou les creances cedees constituent une garantie de dette ou d'autres obligations,] sur les 
regles ou procedures d'insolvabilite regissant generalement l'insolvabilite du cedant: 

i) qui permettent a l'administrateur de l'insolvabilite de deduire des creances cedees les 
creances privilegiees au titre des impöts, des salaires et autres creances similaires, sous reserve que le 
cessionnaire beneficie d'un traitement iuste et equitable avec les autres creanciers dont les creances 
peuvent etre grevees de la meme maniere, 

ii) qui prevoient la suspension du droit des cessionnaires ou creanciers individuels du cedant 
d'encaisser les creances pendant la procedure d'insolvabilite: 

iii) qui permettent le remplacement des creances cedees par de nouvelles creances au moins de 
meme valeur: , 

iv) qui prevoient le droit de l'administrateur de l'insolvabilite d'emprunter en utilisant les 
creances cedees a titre de garantie dans la mesure ou leur valeur excede les obligations garanties, ou 

y) sur d'autres regles et procedures ayant un effet similaire et d'application generale dans 
l'insolvabilite du cedant [expressement decrites par l'Etat contractant dans une declaration faite au 
moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation et de l'approbation de la presente Convention 
ou de l'accession a la presente Convention.] 

1- Le cessionnaire qui fait valoir des droits en vertu du present article n'a pas moins de droits que le 
cessionnaire qui fait valoir des droits en vertu d'une autre loi.] 

(.8.. Aux fins du present article : 
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a) la "procedure d'insolvabilite" desi~11e une procedure collective, judiciaire ou administrative. y 
compris une procedure provisoire. dans laquelle les biens et les activites du cedant sont soumis a contröle 
ou supervision par un tribunal aux fins de redressement ou de liquidation: 

h) l"'ouverture d'une procedure d'insolvabilite" est reputee avoir eu lieu quand J'ordonnance 
d'ouverture de Ja procedure produit ses effets, qu'elle soit ou non [definitive] [sujette a appel]: et 

~) une "saisie" est reputee avoir eu lieu quand l'ordonnance de saisie des creances cedees produit ses 
effets. qu'elle soit ou non [definitive] [sujette a appeJ].) 

References: A/CN.9/434, par. 255 a 258 et 216 a 237 (vingt-sixieme Session, 1996) 
A/CN.9/432, par. 253 a 258 et 260 (vingt-cinquieme session, 1996) 

Remarques 

1. Comme dans Je projet d'article 23, les paragraphes 1 et 2 du projet d'article 24 enoncent un regime de 
priorite fonde sur une distinction entre Ja periode qui precede la creation d'un systeme d'enregistrement et celJe 
qui suit cette creation. Au paragraphe 1, il faut faire le choix entre une regle de fond qui repose sur le moment 
de la cession et une regle de conflit de lois. 

2. Au paragraphe 3 ou au paragraphe 4, selon celui qui a la preference, il faut trancher la question de savoir 
si le moment de la cession ou le moment Oll les creances naissent ou sont entierement obtenues du fait de 
l'execution d'une obligation doit preceder l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou la saisie. Une approche 
fondee sur le moment de la cession ferait retirer de la masse des biens du cedant des creances qui pourraient ne 
pas etre nees ou avoir ete entierement obtenues par execution avant l'ouverture de la procedure d'insolvabilite, 
resultat qui pourrait etre vu comme une ingerence abusive dans la loi nationale. Dans beaucoup de systemes 
juridiques, la cession de creances futures ou de creances qui ne sont pas entierement obtenues ne produit pas 
d'effets a l'egard de l'administrateur de l'insolvabilite ni des creanciers du cedant, car cette cession est jugee etre 
une vente apres l'ouverture de la procedure d'insolvabilite ou la saisie. 

3. Le paragraphe 5 repose sur l'hypothese qu'une fois etablie la validite d'une cession au titre du projet de 
convention, rien n'interdit a l'administrateur de l'insolvabilite ou aux creanciers du cedant de contester la cession 
en invoquant des motifs ,autres que sa validite de base. Conformement au paragraphe 6, qui figure entre crochets 
aux fins d'examen par le Groupe de travail, certaines matieres sont generalement laissees a l'application de la 
loi nationale sur l'insolvabilite (par exemple, les droits de l'administrateur de l'insolvabilite sur les creances 
futures et non obtenues apres l'insolvabilite et ses droits de ceder, dans certaines circonstances, les creances 
cedees ou d'imputer des frais a ces creances); d'autres matieres ne seraient laissees a l'application de la loi 
nationale sur l'insolvabilite que dans certaines conditions (par exemple, si une contrepartie de "meme valeur" 
est donnee au cessionnaire, ou si une cession a titre de garantie intervient). En donnant la liste des droits de 
J'administrateur d'insolvabilite sur lesquels le projet de convention n'a pas d'incidences, le paragraphe 6 peut 
renforcer la certitude et la previsibilite dans la mesure Oll une cession ne peut pas etre contestee pour des motifs 
autres que ceux qui sont enurneres. En revanche, cette liste pouvant ne pas etre exhaustive, la formule peut 
conduire a exclure des droits dont l'administrateur d'insolvabilite beneficie actuellement en vertu des lois 
nationales sur l'insolvabilite. 
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4. Le paragraphe 7 a pour objet de tenir compte du principe de non-discrirnination dans le traitement 
national a l'egard du cessionnaire etranger, principe qui a ete largement appuye a la session precedente du 
Graupe de travail (A/CN.9/434, par. 234). 

* * * 

CHAPITRE V. CESSIONS SUBSEQUENTES 

Article 25 [25]. Cessions subsequentes 

1. La presente Convention s'applique aux cessions internationales de creances et aux cessions de creances 
internationales par le cessionnaire initial ou tout autre cessionnaire a des cessionnaires subsequents, meme si 
la cession initiale n'est pas regie par la presente Convention. 

[2. Un cessionnaire subsequent jouit des droits que la presente Convention accorde a un cessionnaire et est 
soumis aux exceptions et aux droits a compensation reconnus au debiteur par la presente Convention.] 

[3. Une creance cedee par le cessionnaire a un cessionnaire subsequent est transferee nonobstant taute 
convention limitant d'une maniere ou d'une autre le droit du cedant de ceder ses creances. Aucune disposition 
du present article n'a d'incidences sur les obligations ou responsabilites decoulant d'une violation d'une telle 
convention, mais le cessionnaire subsequent n'est pas responsable du chef de la violation de cette convention.] 

4. Nonobstant le fait que l'invalidite d'une cession invalide toutes les cessions subsequentes, le debiteur est 
habilite a effectuer un paiement liberatoire conformement aux instructions de paiement donnees dans la 
premiere notification. 

References : A/CN.9/432, par. 264 a 268 (vingt-cinquieme session, 1996) 
A/CN.9/420, par. 188 a 195 (vingt-quatrieme session, 1996) 

* * * 

CHAPITRE VI. CONFLIT DE LOIS 

Article 26. Loi applicable aux droits et obligations du cedant et du cessionnaire 

1. [A l'exception des questions qui sont traitees dans la presente Convention,] la [production d'effets] 
[ validite] d'une cession entre le cedant et le cessionnaire et les droits et obligations entre le cedant et le 
cessionnaire sont regis par la loi [expressement] choisie par le cedant et le cessionnaire. 

2. Faute d'un choix [valide], la [production d'effets] [validite] d'une cession entre le cedant et le cessionnaire 
et les droits entre le cedant et le cessionnaire sont regis par la loi du [pays dans lequel le cedant a son 
etablissement] [pays avec lequel [le contrat de] [la] cession a le lien le plus etroit]. 

[3. A moins qu'il n'apparaisse clairement que [le contrat de] [la] cession est plus etroitement lie]e] a un autre 
pays, [il] [ elle] est repute] e] avoir le lien le plus etroit avec le pays dans lequel la partie qui doit executer 
l'obligation caracteristique [du contrat de] [de la] cession a son etablissement au moment de la conclusion [du 
contrat de] [de la] cession.] 
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References : NCN.9/WG.II/WP.87, article 21 
NCN.9/WG.II/WP.90, par. 4 a 7 et 15 a 18 
NCN.9/420, par. 185 a 195 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

1. Le Groupe de travail voudra peut-etre examiner la question du champ d'application des regles de conflit 
de lois (paragraphe 2 du projet d'article premier). Si ces regles visaient a combler les lacunes laissees dans le 
projet de convention, leur champ d'application devrait etre limite a celui du projet de convention (et, pour eviter 
une situation de renvoi, elles devraient s'appliquer seulement dans le cas ou le for est dans un Etat contractant 
et non par le biais des dispositions du for relatives aux conflits de lois). Si, toutefois, le Groupe de travail 
preferait etablir des regles uniformes de conflit de lois en rnatiere de cessions, comme l'a suggere le Bureau 
permanent de la Conference de La Haye de droit international prive (NCN.9/WG.II/WP.90, par. 4 a 7), le 
champ d'application des dispositions relatives aux conflits de lois du projet de convention devrait etre plus large 
que celui du projet de convention (les articles 21 et 22 de la Convention sur les garanties et les lettres stand-by 
constituent un precedent a cet egard). 
2. L'expression "droits et obligations entre le cedant et le cessionnaire", tiree de la Convention de Rome, 
vise a couvrir a la fois les effets patrirnoniaux et contractuels de la cession entre les parties a celle-ci 
(l'expression "relation entre le cedant et le cessionnaire" serait peut-etre trop large en ce sens qu'elle pourrait 
englober le contrat de financement dans son ensemble; par ailleurs, il se pourrait que le terme "cession" soit trop 
etroit en ce sens qu'il n'inclurait pas la question de la validite de la cession, ou trop large en ce sens qu'il inclurait 
les effets de la cession a l'egard du debiteur). 

3. Le paragraphe 3 a pour objet de completer l'une des options offertes au paragraphe 2 (celle du "lien le 
plus etroit", qui est tiree de la Convention de Rome). 

* * * 
Article 27. Loi applicable aux droits et obligations du cessionnaire et du debiteur 

[A l'exception des questions qui sont regies par la presente Convention, la cessibilite d'une creance, le 
droit du cessionnaire d'obtenir paiement, l'obligation du debiteur d'effectuer le paiement suivant les instructions 
donnees dans la notification de la cession, 1a liberation du debiteur et les exceptions du debiteur sont regis par 
la loi [regissant la creance sur laquelle porte la cession] [du pays dans lequel le debiteur se trouve]. 

' 
References : NCN.9/WG.II/WP.87, article 22 

NCN.9/WG.11/WP.90, par. 19 et 20 
NCN.9/420, par. 197 a 201 (vingt-quatrieme session, 1995) 

Remarques 

Suivant l'approche de la Convention de Rome,cette disposition donne la liste des questions sur lesquelles 
porte l'article 27. Cette approche peut se justifier, car la reference generale aux "droits et obligations" pourrait 
donner lieu a incertitude; il n'y a pas de relation contractuelle entre le cessionnaire et le debiteur, et certaines 
questions qui pourraient entrer dans le cadre de l'article 27 pourraient ne pas relever de la "relation" entre le 
cessionnaire et le debiteur, ou des "droits et obligations" de l'un et de l'autre, par exemple, la cessibilite d'une 
creance, voire rnerne la priorite entre plusieurs cessionnaires des memes creances. Dans cette liste des droits 
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et obligations, on pourrait aussi inclure l'obligation, le cas echeant, du cessionnaire d'aviser le debiteur (le droit 
du cessionnaire d'aviser le debiteur pourrait faire partie de la relation cedant-cessionnaire ). 

* * * 
Article 28. Loi applicable aux conflits de priorite 

1- La priorite entre plusieurs cessionnaires ayant obtenu les memes creances du meme cedant est regie par 
la loi [regissant la creance sur laquelle porte la cession] [du pays dans lequel le cedant a son etablissement]. 

2_. [La priorite entre un cessionnaire et] [La production des effets d'une cession a l'egard de] l'administrateur 
d'insolvabilite [est regie] [sont regies] par la loi [regissant l'insolvabilite] [du pays dans lequel le cedant a son 
etablissement] . 

. 3.. [La priorite entre un cessionnaire et] [La production des effets d'une cession a l'egard des] creanciers du 
debiteur [est regie] [sont regies] par la loi du pays dans lequel le cedant a son etablissement. 

References : A/CN.9/WG.II/WP.87, article 23 
A/CN.9/WG.II/WP.90, par. 21 _et 22 
A/CN.9/420, par. 154 (vingt-quatrieme session, 1995) 

* * * 

CHAPITRE VII. CLAUSES FINALES 

Remarques 

Etant donne que les dispositions de fond du projet de convention se referent a un certain nombre de 
declarations, le Secretariat a etabli un avant-projet de clauses finales portant sur les questions liees aux 
declarations. En attendant que soient definies les declarations dans les dispositions de fond du projet de 
convention, les projet d'articles 29 a 31 visent a soulever les questions qu'il faudrait traiter, et non a les resoudre 
de facon definitive. 

[ ... ] 

Article 29. Conflits avec !es accords intemationaux 

Un Etat peut declarer, [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'accession] [a tout moment], que la Convention ne prevaudra pas sur les conventions internationales [ou 
autres accords multilateraux ou bilateraux] enumeres dans la declaration, auxquels il est ou sera partie et qui 
contiennent des dispositions concemant les questions regies par la presente Convention. 

* * * 
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Article 30. Enregistrement 

l. Un Etat peut declarer, [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'accession] [a tout moment], gu'il ne sera pas lie par !es dispositions de la presente Convention relatives a 
l'enregistrement. 

2. Un Etat peut declarer, [au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou 
de l'accession] [a tout moment], qu'il ne sera pas lie par le paragraphe 4 de l'article 23. 

* * * 
Article 31. Effet des declarations 

1- Les declarations faites, en vertu de l'article 29, au moment de la signature sont subordonnees a 
confirmation au moment de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation. 

l 

2. Les declarations et confirmations de declarations se presentent sous forme ecrite et doivent etre 
formellement notifiees au depositaire. 

J. Une declaration prend effet au moment de l'entree en vigueur de la presente Convention pour l'Etat 
concerne. Toutefois, la declaration dont le depositaire recoit notification formelle apres cette entree en vigueur 
prend effet le premier jour du mois qyi vient a l'exi,iration de six mois a compter de la date de sa reception par 
le depositaire. 

~- L'Etat qui fait la declaration prevue a l'article 29 peut la retirer a tout moment par voie de notification 
formelle adressee par ecrit au depositaire. Le retrait prend effet le premier joyr du mois gui vient a l'expiration 
de six mois a compter de la date de reception de la notification du depositaire. 

* * * 
Article 32. Reserves 

A l'exception de c,elles qui sont expressement prevues dans la presente Convention, aucune reserve n'est 
autorisee. 

* * * 

ANNEXE 

Enregistrement 
Definition et objectif 

1. Au sens du projet de convention, l'enregistrement designe l'entree non obligatoire dans une base de 
donnees de certaines informations sur la cession. Cet enregistrement a pour objectif non d'etablir ou d'attester 
des droits de propriete, mais de proteger les tiers en leur donnant avis des cessions qui ont ete ou seront 
effectuees, et de fournir une base pour le reglement des conflits de priorite, 
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2. En ce qui concerne les cessionnaires potentiels, l'enregistrement a pour effet de leur donner avis des 
cessions faites plus töt ou plus tard dans le temps. L'avis ne contient que les informations strictement necessaires 
pour que l'utilisateur soit averti et par consequent puisse faire d'autres recherches et engager les actions qu'il 
juge opportunes selon les circonstances. Si aucune operation n'est enregistree, les preteurs potentiels peuvent 
obtenir la priorite en enregistrant (dans ce cas, toutefois, un cessionnaire anterieur dans le temps, qui n'a pas 
enregistre, risque de ne pas pouvoir obtenir paiement ; au sujet de la notion de "priorite", voir les remarques 2 
a 4 relatives au projet d'article 5). Si une operation est enregistree, les preteurs peuvent demander des 
informations complementaires a leur emprunteur potentiel ou aux preteurs enregistres, chercher a negocier avec 
les preteurs enregistres une convention de subordination (c'est-a-dire une convention de reglement des conflits 
de priorite) ou s'abstenir d'accorder un financement sur la base des creances pour lesquelles une cession a ete 
enregistree, 

Principales caracteristiques 

3. Du fait de sa fonction limitee, et par contraste marque avec l'enregistrement classique, l'enregistrement 
au titre du projet de convention exige l'inscription sur un registre public d'un tres petit nombre de donnees: 
identification du cedant et du cessionnaire et description succincte non specifique des creances, existantes ou 
futures, a enregistrer. Autrement dit, un seul avis peut porter sur un grand nombre de creances actuelles ou 
futures, nees d'un ou de plusieurs contrats, ainsi que sur un ensemble variable de creances et un montant, qui 
change constamment, de dettes garanties qui interviennent souvent dans les operations modernes de financement 
("credit renouvelable"). En outre, cet enregistrement est peu coüteux et simple, n'exige aucune formalite 
(notariale, par exemple) et ne demande aucune supervision de la part du registre dont les services non 
discretionnaires consistent a recevoir, classer et fournir les donnees soumises a l'enregistrement moyennant 
paiement des droits correspondants. 

4. L'enregistrement de toute l'operation ne peut pas repondre aux besoins du financement moderne en ce 
sens qu'il ne permet pas l'enregistrement d'une operation avant qu'elle ait effectivement eu lieu et que des 
operations successives entre les mernes parties exigeraient des enregistrements multiples, ce qui ne servirait a 
rien, surchargerait le registre et entrainerait des frais supplementaires. De plus, cet enregistrement souleverait 
des problernes juridiques delicats, tels que celui de l'authentification. 

5. L'enregistrement au titre du projet de convention se caracterise aussi par le fait qu'il faudrait informatiser 
le processus, c'est-a-dire la presentation des donnees a inscrire sur le registre, leur reception au registre et leur 
traitement de maniere a l~s rendre accessibles aux utilisateurs. 
6. Deux methodes de presentation des donnees pourraient etre envisagees : le support papier et le support 
electronique, Le support papier obligerait le personnel du registre a entrer les informations manuellement dans 
la base de donnees, ce qui accroitrait le risque d'erreur et la responsabilite eventuelle du personnel. Le systeme 
qui permettrait l'entree directe de donnees informatisees, facilitee par les techniques actuelles de 
telecommunication, eliminerait ce probleme. L'une et l'autre methode de presentation pourraient permettre la 
recherche electronique avec acces a distance. 
7. Un systeme entierement electronique ( entree et recherche des donnees) offrirait l'efficacite maximale avec 
le minimum d'intervention humaine, d'ou rapidite, accessibilite a tout moment, absence de risque d'erreur a 
l'entree des donnees par le registre (ce qui limite sa responsabilite eventuelle) et reduction des frais 
d'enregistrement. Les utilisateurs pourraient entrer des donnees ou faire des recherches sur simple ordinateur 
de table ou meme sur ordinateur portable en passant par des reseaux de communication prives et sürs ("Reseau 
a valeur ajoutee" ou "V AN"). Pour que les donnees enregistrees soient accessibles aux utilisateurs, le registre 
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doit disposer d'un logiciel de conversion des donnees a la structure utilisee ainsi que d'archivage et d'indexage 
de ces donnees, 

8. Le systeme d'enregistrement pourrait s'appuyer sur une base de donnees/registre international(e) qui 
pourrait etre reliete) aux registres nationaux existants. Les pays qui n'en ont pas encore n'auraient pas besoin 
de creer de registre; l'enregistrement se ferait directement au registre international. Ceux qui ont un systerne 
d'enregistrement compatible avec celui du projet de convention pourraient proceder par l'intermediaire de leur 
registre national. Cette methode exigerait toutefois une coordination efficace entre les differents lieux 
d'enregistrement : toutes les donnees enregistrees localement seraient transmises rapidement a la base de 
donnees internationale. 

* * * 

Article premier. Creation d'un registre 

A la demande d'un tiers au moins des Etats contractants, le depositaire convogue une conference pour 
concevoir un registre ou des registres et elaborer [, reviser ou modifier] le reglement applicable a 
l'enregistrement des donnees sur les cessions au titre de la presente Convention. 

Remargues 

1. En l'absence de systeme international d'enregistrement, le projet d'article premier de l'annexe prevoit un 
mecanisme visant a declencher l'application des dispositions du projet de convention relatives a l'enregistrement, 
c'est-ä-dire la designation d'une organisation qui ferait fonction de registre et l'elaboration par les Etats 
contractants (c'est-ä-dire les Etats pour lesquels le projet de convention est entre en vigueur) d'un reglement 
applicable a l'enregistrement. 

2. Les principes de base de l'enregistrement sont enonces dans le texte du projet de convention, mais il vaut 
mieux traiter dans un corps distinct de regles - le reglement - la question du fonctionnement du systeme qu'il 
faudra probablement modifier periodiquement pour l'adapter a l'evolution des besoins et des technologies. 
Conformement au projet d'article premier de l'annexe, la premiere serie de regles serait elaboree par les Etats 
contractants, lesquels designeraient une organisation qui ferait fonction de registre. Le Groupe de travail voudra 
peut-etre se demander ~i les Etats contractants devraient conserver le pouvoir de reviser ou de modifier le 
reglernent ou si ce pouvoir devrait etre delegue au registre. En vertu du projet de convention d'UNIDROIT 
relative aux garanties internationales portant sur des materiels d'equipement mobiles (ci-apres appelee "le projet 
de convention sur les materiels d'equipement mobiles"), le Conseil de dire'ction d'UNIDROIT est appele a 
determiner le lieu oü sera cree le registre international envisage, a gerer ce registre et a promulguer 
periodiquement les regles necessaires a son fonctionnement (UNIDROIT 1996, Etude LXXII - doc. 30, projet 
d'article 16-2) 

* * * 
Article 2. Fonctions du registre 

L Le registre recoit les donnees enregistrees au titre de la presente Convention ainsi gue le reglement et tient 
un index des noms des cedants [avec leur numero d'enregistrement] pour pouvoir rendre les donnees accessibles 
aux utilisateurs sur demande. 
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2. Des reception des donnees, le registre affecte un numero d'enregistrement et etablit un bulletin de 
verification qu'il envoie au cedant et au cessionnaire conformement au reglement. 

l. Des reception d'une demande de recherche, le registre etablit par ecrit un resultat de recherche contenant 
toutes les donnees enregistrees au sujet des creances d'une personne donnee. 

4. A l'expiration de la periode de production d'effets d'un enregistrement, ou des reception d'une notification 
du cessionnaire ou d'une decision d'un tribunal rendue conformement a l'article 5 de l'annexe a la presente 
Convention, le responsable du registre supprime les donnees enregistrees des fichiers publics du registre. 

Remarques 

1. Le projet d'article 2 de l'annexe decrit dans une perspective generale les fonction du registre. Le bulletin 
de verification vise au paragraphe 2 a pour objectif de permettre au cedant et au cessionnaire de verifier que les 
donnees entrees dans le registre correspondent a celles qu'ils avaient l'intention d'enregistrer et de corriger les 
erreurs eventuelles. 

2. Le Groupe de travail voudra peut-etre aussi examiner les questions de competence judiciaire et de 
responsabilite. Les differends lies a l'enregistrement feraient normalement intervenir des conflits de priorite 
entre parties en concurrence ou, parfois, des demandes faites aux tribunaux pour qu'ils rendent des decisions 
contraignantes pour le registre. Les conflits de priorite pourraient etre regles par les tribunaux competents a 
l'egard des parties en cause. Toutefois, pour eviter que des decisions contradictoires parviennent au registre, il 
peut etre souhaitable de prevoir que le registre relevera de la competence d'un seul tribunal (par exemple, un 
tribunal du pays ou le registre pourrait se trouver, encore que s'il s'agit seulement d'une base de donnees, il 
risque de ne pas etre facile d'en determiner "l'emplacement"). Autrement, le registre international pourrait n'etre 
soumis a la juridiction d'aucun tribunal national et les differends lies a l'enregistrement pourraient etre laisses 
a l'application d'autres methodes de reglement. Le projet de convention sur les materiels d'equipement mobiles 
confere au registre international les privileges et immunites d'une organisation internationale et le soustrait a 
la juridiction des tribunaux intemationaux, sauf convention contraire entre le registre et l'Etat böte (UNIDROIT 
1996, Etude LXXII - Doc. 30, projet d'article 16-3). 

3. En ce qui concerne la responsabilite du registre, il y a lieu de noter que les systeme d'enregistrement 
nationaux analogues a celui qui est prevu dans le cadre du projet de convention ont bien fonctionne, qu'ils soient 
soumis ou non a une regle' de responsabilite. Dans les juridictions dans lesquelles le registre est responsable des 
erreurs de fonctionnernent du systeme, rares ont ete les actions en responsabilite qui ont ete engagees, Dans 
plusieurs d'entre elles, un certain pourcentage des droits d'enregistrement est reserve a la constitution d'un fonds 
dont le produit peut etre utilise pour le paiement de dommages-interets, Une telle formule est juge accroitre la 
confiance des utilisateurs du systeme. Toutefois, un systeme entierement electronique dont le responsable a pour 
seul röle de maintenir le systeme operationnel reduirait considerablement les risques d'erreur ( et, par 
consequent, le coüt de l'assurance). 

4. Les questions de juridiction et de responsabilite sont dans une certaine mesure a regler differemment 
selon que le registre releve d'une organisation publique ou d'une organisation privee. Une organisation publique 
jouirait normalement de l'immunite souveraine alors que l'organisation privee serait soumise a la juridiction d'un 
tribunal et sa responsabilite pourrait etre plus facilement engagee, 

*** 
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Article 3. Enregistrement 

.L Taute personne peut enregistrer des donnees se rapportant a une cession dans le registre conforrnement 
a la presente Convention et au reglement d'enregistrement. Les donnees enregistrees sont le nom et l'adresse 
officiels du cedant et du cessionnaire et une description succincte des creances cedees. 

2. L'enregistrement produit ses effets a compter du moment ou les donnees visees au paragraphe 1 sont 
accessibles aux utilisateurs. 

L'enregistrement des donnees peut se faire avant ou apres une cession. 

4. Les donnees enregistrees peuvent porter sur une ou plusieurs cessions et sur des creances qui n'existent 
pas au moment de l'enregistrement. 

~ Taute anomalie, irregularite, omission ou erreur dans le nom officiel du cedant qui empeche une 
recherche faite a partir du nom officiel du cedant d'aboutir aux donnees enregistrees invalide l'enregistrement. 

Remarque 

1. Suivant l'exemple des legislations nationales modernes, le paragraphe 1 limite les inforrnations a entrer 
dans le registre a celles qui sont absolument necessaires pour que l'enregistrement remplisse sa fonction de 
"mise en garde" ( d'autres elements d'identification peuvent etre prevus dans le reglement, par exemple, le 
numero attribue a une societe par le registre des societes ou un autre numero d'identification, la date de 
naissance d'une personne; le "nom officiel" peut etre defini dans le reglement). 

2. L'autorisation du cedant n'entre pas dans les donnees qu'il convient au minimum d'enregistrer pour que 
l'enregistrement produise ses effets. L'autorisation est matiere a regler entre les parties et le registre n'a pas a 
s'en soucier quand il recoit des donnees. En outre, les parties peuvent fort bien proteger leurs interets: les 
preteurs, en obtenant l'autorisation du cedant avant d'octroyer un credit et les cedants, en demandant la 
suppression des donnees des fichiers publics du registre (voir le projet d'article 5 de l'annexe; les cedants sont 
informes au moyen du bulletin de verification vise au projet d'article 2-2 de l'annexe). D'autres voies de recours, 
par exemple, pour mise en doute de la validite d'un titre de propriete, peuvent etre prevues dans le projet de 
convention ou laissees a,l'application de la loi nationale. 

3. Le Graupe de travail voudra peut-etre aussi se demander quelle est l'incidence d'un changement de nom 
du cedant sur les effets produits par l'enregistrement eu egard aux creances nees apres le changement (il y a des 
lois qui prevoient que l'enregistrement continue de produire ses effets pendant un certain temps apres que la 
cessionnaire a connaissance du changement de nom et du nouveau nom du cedant), si une description generale 
des creances cedees devrait suffire (par exemple, "toutes les creances existantes et futures") ou si une 
description plus precise devrait etre exigee (par exemple, creances nees en mai, ou creances decoulant des 
ventes de materiel ou de ventes a un debiteur donne ou de contrats x, y ou z). 

4. Le Graupe de travail voudra peut-etre se demander encore quelle est l'incidence d'un changement 
d'etablissement du cedant sur les creances nees apres le changement. Si le nouvel etablissement du cedant est 
situe dans un Etat contractant qui n'a pas declare qu'il ne sera lie par les dispositions du projet de convention 
relatives a l'enregistrement, un nouveJ enregistrement n'est peut-etre pas necessaire. En revanche, si Je cedant 
se rend dans un Etat non contractant, iJ faudra peut-etre que Je cessionnaire suive Ja procedure prescrite par Ja 
Joi de cet Etat pour s'assurer la priorite (encore que, en vertu du paragraphe 1 a) du projet d'article premier, le 
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projet de eonvention soit applieable a eondition que le cedant ait son etablissement dans un Etat eontraetant au 
moment de la eession, meme si par la suite il se deplace dans un Etat non eontraetant). 

5. Normalement, seules les eessions eomportant un element international seraient inserites dans le registre 
international. Toutefois, un eessionnaire national de creances nationales devrait pouvoir enregistrer (en "optant 
pour" les regles de priorite du projet de convention), Dans les juridietions qui ont un systeme d'enregistrement, 
la question pourrait se poser de savoir si deux enregistrements - loeal et international - seraient exiges, 
L'enregistrement loeal dans la juridietion ou se trouve le cedant offrirait une proteetion suffisante au 
eessionnaire a l'egard de l'administrateur d'insolvabilite. Toutefois, le eessionnaire qui voudrait s'assurer la 
priorite a l'egard des eessionnaires intemationaux devrait proceder a l'enregistrement international. Les 
problemes pourraient etre surmontes si les deux systemes d'enregistrement etaient relies de facon que les 
donnees enregistrees loealement soient transmises a la base de donnees internationale. Dans ee eas, 
l'enregistrement loeal equivaudrait a l'enregistrement international (voir Ja remarque 5 relative au projet d'article 
23 et la remarque liminaire 8 relative aux dispositions eoneernant l'enregistrement). 

6. En vertu du paragraphe 2, l'enregistrement produit ses effets quand les donnees deviennent aeeessibles 
aux utilisateurs. Dans un systeme entierement electronique, la reeherehe de donnees pourrait se faire des leur 
reception au registre. En revanehe, dans le eas d'un avis sur support papier dont le personnel du registre devrait 
entrer les informations dans la base de donnees, la reeherehe ne deviendrait possible et, par consequent, 
l'enregistrement ne produirait ses effets qu'apres l'entree des donnees dans l'index informatise. Dans ee eas, la 
partie qui enregistre pourrait se proteger eontre le risque de perdre sa priorite en retenant le credit jusqu'a ee que 
l'enregistrement produise ses effets. 

7. Conformement au paragraphe 3, si A enregistre une eession qu'il recoit par la suite, A aura la priorite des 
le moment de l'enregistrement, et non celui de la eession. L'enregistrement prealable a pour objet de eombler, 
entre le moment du finaneement et eelui de l'enregistrement, l'intervalle pendant lequel il y aurait ineertitude 
quant aux droits du eessionnaire a l'egard des tiers. 

* * * 
Article 4. Duree, reeonduetion et modifieation de l'enregistrement 

L L'enregistrement a'-;1 titre de la presente Convention produit ses effets [pendant une periode de eing ans 
apres l'enregistremen~] [pendant la periode de temps speeifiee par la partie gui enregistre]. 

2... L'enregistrement peut etre reeonduit pendant des periodes supplementaires sueeessives [de eing ans] [de 
duree speeifiee par la partie gui enregistre] si demande en est faite six mois avant l'expiration de la duree de 
produetion des effets de l'enregistrement. 

l. L'enregistrement peut etre modifie a tout moment pendant la duree de produetion de ses effets. La 
modification produit ses effets a eompter du moment ou elle devient aeeessible aux utilisateurs. 

Remargues 

La limitation de la duree de produetion des effets d'un enregistrement a pour objet d'empecher que le 
systeme soit surcharge par des donnees se rapportant a des droits inexistants. Souvent, les parties ne sont pas 
pretes a faire supprimer rapidement des donnees du fiehier du registre, surtout si eela entraine des frais. La 
paragraphe 1 presente deux variantes, l'une qui prevoit une duree determinee, et l'autre, plus souple, qui pennet 
aux parties de fixer la duree de produetion des effets de l'enregistrement. Dans la grande majorite des eas, une 
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duree de cinq ans pourrait suffire. Toutefois, la possibilite pour les parties d"'acheter" des le depart une periode 
de temps plus longue reduirait le nombre des demandes de reconduction de l'enregistrement. 

* * * 
Article 5. Droit du cedant de supprimer ou de modifier les donnees enregistrees 

L Le cedant peut demander par ecrit gue le cessionnaire enregistre un avis de suppression ou de 
modification des donnees enregistrees. [Le cedant indigue explicitement la nature de l'action demandee et les 
motifs de sa demande]. 

2. Si le cessionnaire ne donne pas suite a cette demande dans les guinze jours gui suivent sa reception, le 
cedant peut saisir un tribunal competent pour gu'il ordonne la suppression ou la modification des donnees 
enregistrees au motif gu'elles se rapportent a des creances sur lesguelles le cessionnaire n'a aucun interet ou a 
un interet different. 

Remargues 

1. En vertu du paragraphe 1, le cedant peut demander au cessionnaire de faire supprimer ou modifier des 
donnees qui se trouvent dans le fichier public. Si le cessionnaire ne donne pas suite a la demande, le cedant doit 
saisir la justice (il n'y a pas de "desenregistrement" automatique). Le "desenregistrement" automatique 
exposerait le cessionnaire au risque de perdre sa position prioritaire s'il ne reagit pas devant une demande 
erronee ou fallacieuse du cedant. Ce risque serait encore plus grand si la demande etait faite a la veille d'une 
insolvabilite et pouvait avoir une incidence sur le coüt du credit. En revanche, on pourrait faire valoir en faveur 
du "desenregistrement" automatique qu'il serait plus approprie d'imposer au cessionnaire la täche d'avoir a saisir 
la justice, car ce demier peut enregistrer sans avoir a prouver qu'il a l'autorisation du cedant ou qu'une cession 
a ete effectuee. 

2. Le Groupe de travail voudra peut-etre determiner le tribunal qui aurait competence pour rendre 
l'ordonnance visee au paragraphe 2. 

* * * 
Article 6. Recherches dans le registre 

L Toute personne peut faire des recherches dans les fichiers du registre et obtenir le resultats de ces 
recherches par ecrit. 

La recherche peut se faire a partir du nom du cedant [ou du numero d'enregistrement]. 

U, Le resultat d'une recherche gui est censee emaner du registre est recevable a titre de preuve et, en 
l'absence de preuve contraire, atteste les donnees sur lesguelles porte la recherche, y compris: 

ru La date et l'heure de l'enregistrement: et 

b} le rang de l'enregistrement indigue par le numero d'enregistrement mentionne dans le resultat ecrit 
de la recherche]. 
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Remarques 

1. Le paragraphe 1 prevoit un registre ouvert au public. Dans la pratique, la partie qui fera une recherche 
sera soit un cessionnaire effectif ou potentiel, soit un tiers agissant au nom d'un cessionnaire. Afin de ne pas 
exclure les nouvelles methodes de recherche, aucune methode n'est indiquee dans le paragraphe 1 (la question 
est a traiter dans le reglement). Le paragraphe 2 definit deux criteres de recherche: le nom du cedant et le 
numero d'enregistrement (le numero attribue a une societe par le registre en vertu du projet d'article 2-2 de 
l'annexe). Le resultat d'une recherche peut ne correspondre qu'ä un de ces criteres, 

2. Une recherche faite a partir du nom du cedant peut ne pas reveler toutes les cessions anterieures. Ainsi, A 
(cessionnaire) enregistre la cession de creances appartenant a B (cedant) apres s'etre assure que B n'a pas deja 
cede ces creances a une autre personne; B cede ensuite les merne creances a C qui pourra decouvrir l'existence 
des droits de A en faisant une recherche a partir du nom de B. Mais, si C cede les creances a D, D ne pourra pas 
decouvrir les droits de A en faisant une recherche a partir du nom de C. II ne faudrait pas exagerer l'importance 
de ce probleme, car aucun systeme d'enregistrement ne peut offrir une certitude absolue. Dans l'exemple 
ci-dessus, D devra trouver le du cedant initialen s'appuyant sur les garanties donnees par son cedant. 

3. 11 y a aussi le prob lerne du langage a utiliser pour que la recherche des informations entrees dans la base 
de donnees internationale soit relativement facile ( en particulier, pour ce qui est du nom du cedant, car ce serait 
le entere de recherche pertinent). L'experience acquise au niveau national montre qu'il serait possible pour le 
registre international de fonctionner, moyennant un certain coüt, en plusieurs langages. C'est dire que certains 
langages seraient designes langages officiels du registre. Le Groupe de travail voudra peut-etre se demander 
si l'utilisation de numeros peut regler le probleme du langage (par exemple, si on utilisait le numero 
d'enregistrement attribue par le registre comme autre critere de recherche, ou un numero emanant du registre 
des societes ou d'un autre organisme habilite a identifier un cedant), 

4. Le paragraphe 3, qui figure entre crochets aux fins d'examen par le Groupe de travail, vise a faire en sorte 
que le resultat d'une recherche, des lors qu'il apparait digne de foi, soit recevable a titre de commencement de 
preuve de la fiabilite des donnees qu'il contient. Toutefois, une partie peut toujours contester l'authenticite d'un 
resultat de recherche. Le Groupe de travail voudra peut-etre se demander si le paragraphe 3 est necessaire, car 
la recevabilite et la valeur probante d'un resultat de recherche pourrait etre laissees a la libre appreciation des 
tribunaux. 


